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1. Contexte 
 

Andouillé-Neuville commune d’Ille et Vilaine, fait partie de la communauté de commune du 

Val d’Ille-Aubigné. 

 

 
 

 

Elle est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (ou PLU) depuis le 19 février 2007. Le PLU a déjà 

fait l’objet de plusieurs évolutions, et notamment 2 modifications et 5 révisions simplifiées. 

Les élus ont souhaité réaliser une troisième modification de leur plan local d’urbanisme. 

Cette décision a été prise par le conseil municipal lors de sa séance du 28 novembre 2016.  
 

Ils s’agit essentiellement d’apporter quelques corrections et adaptations au règlement car 

certaines incohérences, erreurs, et règles posent régulièrement des problèmes dans le cadre de 

l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
 

Cette modification a été réalisée conformément aux dispositions de l’article L.153.36 et 

suivants du Code de l’urbanisme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Andouillé-Neuville au sein du territoire 

de la communauté de communes Val 

d’Ille-Aubigné 

Source : carte extraite du site 

internet de la Communauté de 

communes – 03/2017. 
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2. Conditions préalables à la procédure de modification et respect de son 

champ d’application 

Le champ d’application 

La procédure de modification de droit commun est encadrée par le code de l’urbanisme aux 

articles L.153-36 à L.153-44 ;  
 

Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, le plan local d'urbanisme fait 

l'objet d'une procédure de modification à condition que celle-ci :  

o ne porte pas atteinte à l’économie générale du P.A.D.D, 

o ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels,  

o ne comporte pas de graves risques de nuisances.  

L’enquête publique 

Le projet a été soumis à enquête publique conformément à l’article L.153-41 du code de 

l’urbanisme et au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement 

La notification aux personnes publiques associées 

Le projet a été notifié conformément aux articles L.132-7 et L132-9 du code de l’urbanisme 

aux personnes publiques associées suivantes : 

o Monsieur le Préfet d’Ille et Vilaine, 

o Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer d’Ille-
et-Vilaine, 

o  Monsieur le Président du Conseil Régional de Bretagne, 

o  Monsieur le Président du Département d’Ille et Vilaine, 

o  Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Ille et Vilaine, 

o Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ille et Vilaine, 

o  Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat d’Ille et Vilaine, 

o  Monsieur le Président du GIP et du Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Rennes. 
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Les étapes de la modification du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération de prescription prise par 

le conseil municipal d’Andouillé-Neuville 

28/11/2016 

Fusion des  Communauté de communes du Val d’Ille et du Pays d’Aubigné 

Création de la Communauté de communes Val d’Ille – Aubigné 

Compétence Urbanisme  / Finalisation du dossier de modification 

 

Elaboration du projet de modification 

Transmission du dossier aux personnes 

publiques associées et consultées 

Saisine du Président du Tribunal administratif 

pour désigner un commissaire enquêteur 

Soumission du projet à enquête publique 

Arrêté du Président du Val d’Ille Aubigné 

Enquête publique 1 mois minimum 

Remise du rapport et des conclusions du commissaire 

enquêteur – 1 mois 

Bilan de l’enquête publique et des avis Personnes 

Publiques associées et consultées 

Délibération du conseil communautaire pour 

approbation 

Transmission du dossier et de la délibération en 

préfecture (contrôle de légalité) 

Mesures de publicité (publication et affichage) 
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3. Présentation et exposé des motifs des changements apportés au PLU  

 
1- Corriger certaines incohérences relevées au niveau de certains articles du règlement 

 
Des incohérences ont été relevées au niveau de plusieurs articles 7 : les illustrations ne 

correspondent pas à la règle 
 

� Au niveau de l’article 1AU 7 : 
 

Afin de faciliter la compréhension de la règle, certains articles 7 du règlement avaient été 

complétés par des croquis permettant d’expliciter les possibilités d’implantation par rapport aux 

limites d’implantation séparatives latérales, et de fond de parcelle.  

Extrait de l’article 1AU7 tel qu’il était rédigé faisant apparaître l’incohérence entre le texte 
et le croquis : 
 

 
 

Au niveau de l’article 1AU7, le croquis illustrant l’article a été corrigé de manière à ce qu’il 

soit compatible avec la règle édictée. 

  

Incohérence 
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Modification de l’article 1AU 7 réalisée : 
 

ARTICLE 1AU 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions seront implantées :  

- soit en limite séparative latérale  

- soit à une distance minimale de trois mètres des limites séparatives latérales.  Les constructions 
seront implantées à une distance minimale de 2 mètres des limites de fond de parcelles. 

 
  

≥ 2 mètres 
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� Au niveau de l’article N 7 : 

Extrait de l’article N 7 tel qu’il était rédigé faisant apparaître l’incohérence entre le texte et 

le croquis : 

 
Le croquis n’étant pas du tout cohérent avec le texte du règlement, il a été décidé de le 

supprimer pour éviter toute incompréhension ou mauvaise interprétation des pétitionnaires. 

Modification de l’article N7 réalisée : 

ARTICLE N 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Les constructions seront implantées à une distance minimale de trois mètres des limites séparatives 
latérales.  Les constructions seront implantées à une distance minimale de 4 mètres des limites de 
fond de parcelles. 

 
 
 
  

Incohérence 
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2 - Clarifier la notion d’annexes … 
 

La définition fournie au niveau de l’article 10 des « Dispositions générales » intitulé 

« Définitions » pose de nombreux soucis car cette dernière n’est pas tout à fait juste : elle spécifie en 

fin de définition que les garages et piscine ne sont pas considérés comme des annexes. 

Cette dernière phrase génère de plus des difficultés d’instruction au niveau des zones Na.  
 

L’article N 2 prévoit la création d’annexes, mais pas la possibilité de créer ni garage, ni piscine, 
qui selon la définition donnée au niveau des dispositions générales, ne sont pas considérées comme des 
annexes. 

L’article N 9 précise que « L'emprise au sol d’un ou plusieurs garage(s) en annexes à une 
habitation existante ne pourra excéder 40m² » alors que les garages ne sont pas autorisés. 

 

Il existe une certaine incohérence entre les dispositions générales et le règlement des zones 

Na.  

Pour supprimer cette problématique, il a été décidé de revenir sur la définition fournie au 

niveau des dispositions générales qui précise que les piscines et les garages ne correspondent pas à 

des annexes, ce qui n’est pas tout à fait juste car un garage détaché de l’habitation principale, tout 

comme une piscine, sont considérés comme des annexes. 
 

La suppression de la dernière phrase de la définition des annexes permet de résoudre tous 

les problèmes d’application du droit des sols rencontrés avant la modification en zone Na : 

interdiction de créer des piscines, interdiction de créer des garages détachés de l’habitation, … etc. 

 

Modifications apportées à la définition des annexes au niveau de l’article 10 des  

dispositions générales  
(les textes barrés ont été supprimés) : 
 

Annexes : bâtiment à caractère accessoire au regard de l’usage de la construction principale ou à 
l’écart et sans communication interne. Les bâtiments isolés sur des terrains naturels ou à usage 
agricole non professionnel sont des annexes. Les garages et les piscines sont exclus de cette 
définition.  
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3 - S’ouvrir aux formes architecturales contemporaines … 
 

Des modifications prévues concernant les articles 11 : 

 

Le règlement des articles 11 au niveau des zones U, A et N interdit la mise en place de 

toitures terrasses et impose l’ardoise ou l’utilisation de matériaux ayant la forme et la couleur de 

l’ardoise.  

Le règlement ne prévoit des adaptations concernant les matériaux de toitures que dans le 

cas de formes architecturales nouvelles et d’habitat requérant l’énergie solaire notamment en zone 

U et N, et ne le permet pas en zone A. 
 

Il a donc été retenu de supprimer certains alinéas de manière à autoriser les constructions 

avec des toitures terrasses, et l’utilisation d’autres matériaux que l’ardoise. Le respect de 

l’environnement immédiat et du paysage dans lequel le projet s’intègre sera maintenu. 
 

Le règlement des articles 11 interdit également régulièrement l’utilisation de la couleur 

blanche pour les revêtements extérieurs. Il est prévu de supprimer cette interdiction. 
 

Modifications apportées aux articles 11 (les textes barrés ont été supprimés) 
 

Au niveau de la zone U : 

ARTICLE U 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

« D’une manière générale, sauf cas particuliers de projets d’une grande richesse architecturale, les 
bâtiments et clôtures devront être conformes à l’architecture traditionnelle de la région.   

Les travaux sur les bâtiments identifiés au titre du patrimoine communal (Ils apparaissent au 
règlement graphique sous le figuré suivant      ) doivent reprendre les matériaux, mises en œuvre et 
aspects d’origine ou contemporaine de la construction et restituer dans le domaine du possible les 
données d’origine. Le patrimoine communal répertorié est à conserver et à entretenir. Les extensions 
de bâtiment et la construction d’annexes et de garages devront être en harmonie avec le bâtiment 
concerné.  

Pour les travaux sur les bâtiments anciens, il est préconisé l’utilisation de matériaux et de techniques 
contemporaines de la datation du bâtiment et le maintien ou, dans le domaine du possible, la 
restitution des données d’origine.  

Les projets présentant une richesse architecturale, intégrée dans des ensembles cohérents ou 
proposant des apports techniques au plan énergétique ou environnemental sont encouragés.   

Aspect extérieur  

Le caractère général des constructions et installations autorisées ne devra nuire, ni par son volume, ni 
par son aspect, à l’environnement immédiat et au paysage dans lequel il s’intègre.  

En Uc :  Le matériau de couverture de la construction principale sera l’ardoise ou tout matériau ayant 
la forme et la couleur de l’ardoise. Pour les constructions à usage d'habitation, les toits terrasses sont 
interdits.  

Couleurs  

Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent 
s’inspirer des coloris traditionnels de la région. La couleur blanche est interdite pour les revêtements 
extérieurs. Les annexes devront s’harmoniser par leur aspect et leur volume à la construction 
principale.   

Clôtures  

Elles seront traitées avec soin et en harmonie avec le volume principal édifié sur la parcelle.  

Entre fonds voisins les clôtures ne pourront excéder 2 mètres. Sur rue, les haies nouvelles devront 
être composées d’essences locales mélangées (feuillus et persistants) et d’essences horticoles 
éventuellement doublées d’un grillage.   
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Dans le respect de l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme, des adaptations concernant les 
matériaux de toiture du présent article pourront être autorisées dans le cas de formes architecturales 
nouvelles et d’habitat requérant l’énergie solaire. » 
 

Au niveau de la zone A : 

ARTICLE A 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par "leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur" des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. (art. R.111-21 du Code de l’Urbanisme) 

L’insertion de la construction dans son environnement naturel et bâti doit être assurée conformément 
aux dispositions du présent article, dans le respect des conditions de forme de l’article R.421-2 du 
C.U. (volet paysager du permis de construire).  

Les travaux sur les bâtiments identifiés au titre du patrimoine communal (Ils apparaissent au 
règlement graphique sous le figuré suivant      ) doivent reprendre les matériaux, mises en œuvre et 
aspects d’origine ou contemporaine de la construction et restituer dans le domaine du possible les 
données d’origine. Le patrimoine communal répertorié est à conserver et à entretenir. Les extensions 
de bâtiment et la construction d’annexes et de garages devront être en harmonie avec le bâtiment 
concerné.  

Pour les travaux sur les bâtiments anciens, il est préconisé l’utilisation de matériaux et de techniques 
contemporaines de la datation du bâtiment et le maintien ou, dans le domaine du possible, la 
restitution des données d’origine.  

Pour les constructions à usage d’habitation :  

- Les toits terrasses sont interdits  

-  Le matériau de couverture sera l’ardoise ou tout matériau ayant la forme et la couleur de l’ardoise  

- Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent 
s’inspirer des coloris traditionnels de la région. La couleur blanche est interdite pour les revêtements 
extérieurs. 

 
Au niveau de la zone N : 

ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

D’une manière générale, sauf cas particuliers de projets d’une grande richesse architecturale, les 
bâtiments et clôtures devront être conformes à l’architecture traditionnelle de la région.   

Les travaux sur les bâtiments identifiés au titre du patrimoine communal (Ils apparaissent au 
règlement graphique sous le figuré suivant      ) doivent reprendre les matériaux, mises en œuvre et 
aspects d’origine ou contemporaine de la construction et restituer dans le domaine du possible les 
données d’origine. Le patrimoine communal répertorié est à conserver et à entretenir. Les extensions 
de bâtiment et la construction d’annexes et de garages devront être en harmonie avec le bâtiment 
concerné.  

Pour les travaux sur les bâtiments anciens, il est préconisé l’utilisation de matériaux et de techniques 
contemporaines de la datation du bâtiment et le maintien ou, dans le domaine du possible, la 
restitution des données d’origine.  

Les projets présentant une richesse architecturale, intégrée dans des ensembles cohérents ou 
proposant des apports techniques au plan énergétique ou environnemental sont encouragés.  

Aspect extérieur  

Le caractère général des constructions et installations autorisées ne devra nuire, ni par son volume, ni 
par son aspect, à l’environnement immédiat et au paysage dans lequel il s’intègre. 

Le matériau de couverture de la construction principale sera l’ardoise ou tout matériau ayant la forme 
et la couleur de l’ardoise. Pour les constructions à usage d'habitation, les toits terrasses sont interdits.  
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Couleurs  

Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent 
s’inspirer des coloris traditionnels de la région. La couleur blanche est interdite pour les revêtements 
extérieurs. Les annexes devront s’harmoniser par leur aspect et leur volume à la construction 
principale.  

Clôtures  

Elles seront traitées avec soin et en harmonie avec le volume principal édifié sur la parcelle.  

La préservation des talus boisés, des haies et des murets traditionnels constituent des clôtures qu’il 
convient de maintenir et d’entretenir.   

Dans le respect de l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme, des adaptations concernant les 
matériaux de toiture du présent article pourront être autorisées dans le cas de formes architecturales 
nouvelles et d’habitat requérant l’énergie solaire. 
 
Les modifications des articles 11 imposent quelques adaptations des articles 10 de ces zones 

 
Ce changement au niveau des articles 11 des zones U, A et N implique de modifier le 

règlement des articles 10 qui ne prévoit rien concernant les hauteurs à respecter pour les toitures 

terrasses.  

Il a été décidé d’ajouter aux règles de hauteur maximale la référence au sommet de 

l’acrotère en plus de celle à l’égout du toit. 

Modifications apportées aux articles 10 (les textes barrés ont été supprimés, et les textes rouges 

ont été ajoutés) : 

 
Au niveau de la zone U : 

ARTICLE U 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS   

En Uc, la hauteur des constructions mesurée à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère en cas de 
toiture terrasse ne peut excéder 9 mètres   

En Ue, la hauteur des constructions mesurée à l’égout du toit ou à au sommet de l’acrotère en cas de 
toiture terrasse ne peut excéder 8 mètres   

En zone Uc et Ue, la hauteur des bâtiments annexes mesurée à l’égout du toit ou au sommet de 
l’acrotère en cas de toiture terrasse ne peut excéder 3,50 mètres.     

Des travaux limités d’aménagement et de transformation des constructions existant antérieurement à 
la date d’approbation du PLU et dépassant la hauteur ci dessus admise pourront conduire pour les 
parties transformées ou aménagées à un dépassement de cette hauteur, sans excéder la côte 
d’altitude des parties anciennes les plus hautes.   

Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux constructions et équipements techniques 
nécessaires aux réseaux des services publics ou d’intérêt collectif 
 
Au niveau de la zone A : 

ARTICLE A 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS   

La hauteur des constructions, à usage de logement, mesurée à l’égout du toit ou au sommet de 
l’acrotère en cas de toiture terrasse ne peut excéder 6 mètres.  

Des travaux limités d’aménagement et de transformation des constructions existant antérieurement à 
la date d’approbation du PLU et dépassant la hauteur ci dessus admise pourront conduire pour les 
parties transformées ou aménagées à un dépassement de cette hauteur, sans excéder la côte 
d’altitude des parties anciennes les plus hautes. 
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Au niveau de la zone N : 

ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS   

La hauteur des constructions mesurée à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère en cas de toiture 
terrasse ne peut excéder 6 mètres   

Des travaux d’aménagement et de transformation des constructions existant antérieurement à la date 
d’approbation du PLU et dépassant la hauteur ci dessus admise pourront conduire pour les parties 
transformées ou aménagées à un dépassement de cette hauteur, sans excéder la côte d’altitude des 
parties anciennes les plus hautes. Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux 
constructions et équipements techniques nécessaires aux réseaux des services publics ou d’intérêt 
collectif 

 

4. La compatibilité du projet de modification avec le SCOT du Pays de 

Rennes 

 

Les modifications apportées au règlement ne sont pas incompatibles avec les orientations 

définies dans le cadre du SCOT du Pays de Rennes. 
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Objectifs de la réalisation du Plan Local d’Urbanis me  

La Commune d’Andouillé Neuville engage l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme par délibération du 12/02/2002. 

Cette révision devra prendre en compte la réflexion sur la mise en place d’un 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) à l’échelle du pays de Rennes. 

 

A travers la définition d’un projet d’aménagement et de développement durable, la 
municipalité pourra préciser ses intentions quant au développement de la commune 
pour les prochaines années. A ce titre, une réflexion sera engagée autour des 
problématiques suivantes : 

� Maîtriser le développement de l’urbanisation en assurant la mixité sociale et en 
évitant l’étalement urbain. 

� Protéger et mettre en valeur l’environnement et les zones d’intérêt paysager  

� Maintenir l’activité agricole 

� Définir le rôle et l’avenir des hameaux existants 

 

L’étude de l'élaboration devra donc s’attacher à trouver le meilleur équilibre possible 
pour la commune entre son nécessaire développement et la protection de son 
patrimoine naturel. 
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1. SITUATION GEOGRAPHIQUE, DEMOGRAPHIE, ECONOMIE, 
HABITAT ET NIVEAU D’EQUIPEMENT 

 
1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

 

1.1.1 Présentation de la commune 

La commune d’Andouillé Neuville est située à 25 kms au nord de Rennes. La commune tire 
son nom de « andouiller » en référence à l’abondance du gibier et de Neuville qui désigne la 
ville nouvelle. Elle est née du regroupement de la paroisse d’Andouillé et de Neuville. La 
commune est membre de la communauté de communes du Pays d’Aubigné et appartient au 
Pays de Rennes dont le syndicat mixte pour l’élaboration du SCOT a été créé le 11 avril 
2003. 
 

 
� Andouillé Neuville s’étend sur une superficie de 1261 hectares. Elle s ‘inscrit comme une 
petite commune du département d’Ille et Vilaine puisque la moyenne départementale est de 
1924 hectares. Sa densité de population au km² est largement inférieure à celle du 
département (39 contre 129) et même à celle du Pays d’Aubigné (65 hab./km²), ce qui 
témoigne de son caractère rural. Sa population, qui  s’élevait à 365 habitants en 1982, atteint 
le chiffre de 626 en 2003. 

 

 Superficie (km²) Population sans 
double compte 1999  Densité 

Saint Aubin 
d’Aubigné 12.61 504 39 

Département 6774.72 867 533 129 
 

source : INSEE 99 
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1.1.2 Accès et desserte de la commune 

La commune est traversée par la déviation de la RD175. Cela lui offre un accès privilégié à 
l’agglomération Rennaise.   

En respect de l’article L111-1-4 les constructions ou installations sont interdites dans une 
bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe de la D175. 

La RD 23 et la RD 90 sont les principaux axes traversant la commune. La RD 23 est l’axe 
privilégiée de la commune pour accéder à la RD 175. Le volume de circulation devrait donc 
augmenter avec le niveau de population. 

La RD 23 qui traverse le bourg pose actuellement des problèmes de sécurité au niveau du 
carrefour avec la RD90 (carrefour de la mairie).  
 
Les statistiques fournies par les services de l’équipement montrent que ces deux 
départementales supportent un trafic routier équivalent. 
 
Trafic journalier moyen en 2003 (Source: DDE) 
 
RD 90 entre Andouillé et Neuville : 300 
RD 23 entre Andouillé et Aubigné : 311 
 
La RD 221, en limite sud de la commune, et qui perm et de joindre Aubigné à la RD175 
a été élargie.  
 
Cette meilleure desserte favorisera l’accès à la D175 vers Rennes et vers la future zone 
d’activité communautaire située sur Andouillé Neuville. 
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LE RESEAU VIAIRE D'ANDOUILLE NEUVILLE 
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1.2 LES CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES 

 
1.2.1     Une population en augmentation depuis 199 0 
 

source : INSEE  
 
La commune connaît une hausse continue de sa population depuis 1982. Depuis cette date, 
la population s’est accrue de 71.5%. Entre 1990 et 1999, la progression est de plus de 19% 
contre 8.5% en moyenne sur la communauté.   
 

 1975-1982 1982-1990 1990-1999 
 

Solde Naturel 
 

-5 9 48 

Solde 
Migratoire -28 49 33 

source : INSEE 99 
 
C’est le solde migratoire qui a largement contribué aux variations de populations qu’a connu 
la commune. Cette tendance s’est inversée depuis 1990 avec un solde naturel largement 
positif qui représente près de 10% de la population recensée en 1999 et qui représente près 
de 60% de l’augmentation de la population. La commune connaît un renouveau 
démographique depuis 1990 qui se prolonge au recensement effectué en 2003.  
 

source : INSEE 99 
 

L’augmentation qui apparaît sur la période 1990-1999 est supérieure à celle des communes 
de la même taille du département (moins de 1000 habitants). En moyenne l’augmentation 
annuelle de population a été de 0.55% pour ces communes contre 2.12% pour Andouillé 
Neuville.  
 
 
 
 
 

 1975-1982 1982-1990 1990-1999 

 Variation 
absolue 

Taux de 
variation 
annuelle 

Variation 
absolue 

Taux de 
variation 
annuelle 

Variation 
absolue 

Taux de 
variation 
annuelle 

Andouillé 
Neuville -33 -1.18 58 +1.98 81 +2.12 

Département 47565 0.9 48954 0.76 68615 0.88 

Evolution de la population d'Andouillé Neuville depuis 1975 (en 
valeur absolue)
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1.2.2  Une population jeune importante 
 
 

 
source : INSEE 99 
 
1.2.3  L’indice de jeunesse 
 
La commune bénéficie d’un indice de jeunesse (part des plus de 60 ans comparée à celle 
des moins de 20 ans) plus élevé et à tendance plus favorable que celui du département  en 
1999: 1.49 contre 1.26 et également supérieur à celui du Pays d’Aubigné : 1.06. 

 

source : INSEE 99 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� La population de la commune se 
distingue par une présence plus forte 
qu’au niveau du département de la 
part des moins de 20 ans : 31 % 
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1.2.4  Les ménages 
 
En 1999, la commune compte 185 ménages. Le ménage moyen est composé de 2.71 
personnes contre 2.44 dans le département.  

 
source : INSEE 99 
 
1.2.5  Les familles 
 

 Personnes 
seules 

Total 
familles 

couples 
sans 
enfants 

Couples 
avec un ou 
deux 
enfants 

Couples 
avec plus 
de deux 
enfants 

familles 
monoparentales 

Andouillé 
Neuville 41 136 52 48 16 20 

Variation par 
rapport au 
département 

-10,11% +7.77% -0.3% +1.16% +0.7% +4.35% 

source : INSEE 99 
 

La part de familles ayant des enfants est plus importante dans la commune que dans le 
département. L’apport de nouvelles populations (solde migratoire positif) dans la période 
1990-1999 permet à la commune de bénéficier d’une structure de population ou les familles 
avec enfants sont plus nombreuses que dans le département. 
  
 
1.2.6  Les effectifs scolaires 
 
L’école communale a été réouverte à la rentrée 2003. Elle accueille 50 élèves pour l’année 
scolaire 2003/2004.  
Les locaux ne permettant pas l’accueil d’un plus grand nombre d’élèves, le commune 
développe un projet d’école en centre bourg avec la création de bâtiments annexes 
(restaurant scolaire et garderie). L’accroissement de la population et une diversification du 
parc de logements permettra de maintenir cette école avec un renouvellement des effectifs 
scolaires. 
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1.3  LES ASPECTS SOCIOECONOMIQUES 
 
 
1.3.1 Une population d’ouvriers et d’employés 

source : INSEE 99 

 
√ La commune est marquée par la présence de populations aux revenus modestes : les 
employés et ouvriers représentent plus de 50% des actifs. Les communes rurales du Pays 
d’Aubigné attirent par le caractère abordable des biens en comparaison des autres 
communes de la deuxième couronne du Pays de Rennes.  

√ La commune se distingue avec une activité agricole forte avec près de 10% des actifs. La 
part des actifs cadres et professions intermédiaires dépasse la moyenne communautaire   

 
1.3.2 L’emploi sur la commune 
 
En 1999, 58 emplois étaient offerts sur la commune. Ces emplois sont principalement 
détenus par des habitants d’Andouillé Neuville. L’activité agricole et l’artisanat (7 artisans 
commerçants) assurent la majorité des emplois sur la commune. 

 
Le Pays d’Aubigné est une zone résidentielle à l’échelle du Pays de Rennes. Pour 
développer l’activité économique, la communauté de communes nourrit un projet de zone 
d’activités communautaire sur Andouillé Neuville, à proximité des principaux axes et de leur 
accès. 
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1.3.3 La Zone d’Activités Communautaire des Bruyère s 
  

���� Une volonté de rééquilibrer géographiquement le ti ssu économique du Pays de 
Rennes 
 
Cette Zone  d’activités  de  maîtrise  d’ouvrage  communautaire  est  projetée  sur  les 
communes d'Andouillé-Neuville et Saint-Aubin d'Aubigné. Le périmètre d'études retenu de la 
future ZAC s’étend sur une surface de 36.6 ha dont 35.7 ha à Andouillé-Neuville et 0.9 ha à 
Saint Aubin d’Aubigné. Elle est située au bord de la RD175, à proximité immédiate de 
l'échangeur sur l’axe Rennes–Mont Saint Michel, et positionnée à la confluence des grands 
axes de déplacements routiers que sont la déviation de Betton et l'autoroute des estuaires.   
 
 

   
 
La synthèse du pré-diagnostic de la charte du Pays de Rennes réalisée en décembre 2000  
par  l’AUDIAR fait état d'un développement économique inégalitaire au sein du Pays de 
Rennes. Le Pays d’Aubigné y apparaît comme celui où les bases brutes de taxe 
professionnelle augmentent le plus lentement et sont parmi les plus faibles du département 
d'Ille et Vilaine sans compter la fermeture prochaine de l'entreprise PELLE qui représente ¼ 
de la Taxe Professionnelle du Pays d'Aubigné.   
 
La charte du Pays de Rennes a parmi ses orientations fondatrices la gestion concertée de la 
croissance démographique et économique. Elle fixe le développement d'une offre de 
logement suffisante, et la contribution à l'accueil des populations de chaque territoire dont le 
Pays d'Aubigné. Enfin elle rappelle que le développement économique apparaît comme une 
condition essentielle d'un développement harmonieux et durable du territoire afin de 
promouvoir une répartition équilibrée de l'emploi et de la vie sociale. A ce titre le Pays de 
Rennes annonce dans sa Charte un rééquilibrage du développement économique des 
territoires : « la mise en œuvre ou le développement d’au moins un pôle de développement  
économique  sur  le  territoire  de  chaque  communauté…et définit pour ce faire, les 

RD175 déviée 

échangeur 

Voirie 

secondaire 

Périmètre de la 
zone projetée 
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conditions de son implication (choix des projets, localisation, environnement, condition de 
desserte...) » C'est ainsi que la Charte retient le projet de Zone d'activités sur le site 
d'Andouillé-Neuville au Pays d'Aubigné.   
 
Le SCOT du Pays de Rennes qui entend promouvoir une filière liée au développement 
durable a inscrit dans son PADD le développement d'une éco-zone d'activités spécialisée 
dans la construction HQE, les filières d'énergies renouvelables... Il entend favoriser ainsi la 
création et l'implantation sur le Pays d'Aubigné d'entreprises du bâtiment spécialisées dans 
le développement durable. En effet, le développement de celles spécialisées dans la 
rénovation semble prometteur au vu du dynamisme du marché immobilier et des enjeux que 
représente la maîtrise de l'énergie dans l’habitat existant.  Ces grandes orientations traduites 
dans le Document d'Orientation Générale se concrétisent par l'identification de sites 
stratégiques d'aménagement qui matérialisent la volonté partenariale des acteurs du SCOT 
de préserver durablement la qualité des aménagements, elles fixent également les enjeux et 
objectifs d'organisation et de programmation qui seront à prendre en compte lors de la 
réalisation de la futur Zone d'activité des Bruyères.     
 
���� Les zones d’activités du Pays d’Aubigné : une offr e à dynamiser 
 
Le pays d'Aubigné comprend 4 zones d'activités dont la vocation est principalement tournée 
vers l'artisanat.  
La commercialisation des terrains est pratiquement achevée sur ces zones, il reste peu de 
surface disponible ( 2  hectares). 
 
Le  diagnostic  réalisé  en novembre 2004 par Enet Dolowy dans  le  cadre  de  l’étude  
Qualiparc de la ZAC montre que  l’offre  foncière destinée aux activités sur la communauté 
de communes est limitée et laisse entrevoir une saturation prochaine du développement 
économique avec à peine 10% d’offre vacante  (dont la qualité n’est pas assurée).   
 
Par ailleurs, elle indique que : « s’il est aujourd’hui difficile de définir une offre à partir de la  
demande, il n’en demeure pas moins envisageable de mettre en œuvre une offre qui engage 
les conditions nécessaires :   
•  à l’accueil de la demande de localisation d’activités générées par le développement 
démographique, en particulier en matière d’artisanat, de services et de services à la  
population,    
•  à une sollicitation externe non encore identifiée (qu’elle soit due à une évolution 
réglementaire, technologique, politique…). »  
 
 
���� Une démarche environnementale ambitieuse 
 
La qualité de l'espace pressentie pour la future Zone d'activités incite à prévoir un 
aménagement de qualité, c'est pourquoi la Communauté de communes s'est engagée dans 
des démarches ambitieuses de développement durable (ADDOU: Approche Développement 
Durable dans les Opérations d'Urbanisme et inscription dans une démarche Bretagne 
Qualiparc) qui visent à respecter le milieu et protéger la lande identifiée comme milieu 
naturel d'intérêt dans l'étude MNIE et les zones humides repérées dans le cadre de 
l’inventaire des zones humides du versant de l’Ille et de l’Illet. Cette approche est primordiale 
pour la réussite de cette Zone d’Activités, dans la mesure où elle aura vocation à accueillir 
des entreprises dont l’activité est liée à l’environnement et être un modèle de préservation de 
l’environnement valorisant ainsi l’image économique du Pays d’Aubigné et plus largement du 
Pays de Rennes. A ce titre des études complémentaires ont été menées sur le site. 
 
La charte de développement durable a été établie à l’échelle du parc (document réalisé avec  
l’AUDIAR, le Pays de Rennes et la Clé Mars 2006).   
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Pour ce parc d’activités, six enjeux ont ainsi été définis :  
- Assurer l’accueil des entreprises dans un environnement attractif  
- Préserver la qualité de l’eau  
- Réduire les consommations énergétiques et promouvoir les énergies renouvelables  
- Favoriser les modes de déplacements propres et assurer l’efficacité des autres modes  
- Construire un parc d’activités porteur d’identité  
- Favoriser la concertation, l’information et la sensibilisation.  
  
Ces enjeux ont ensuite été déclinés en objectifs et en orientations qui prennent en compte 
les caractéristiques du site. Ainsi, la Communauté de communes s’engage à mettre oeuvre 
dans cette opération d’urbanisme le maintien des qualités environnementales du site. 
   
Ainsi, le développement de la Zone d’activités s’ap puie sur le caractère fort du 
paysage et du patrimoine naturel de la zone. Les él éments remarquables sont 
protégés grâce à un zonage particulier (zone nature lle protégée) et la partie destinée à 
l’implantation des activités est régie par les obje ctifs de la Charte de Développement 
Durable et la démarche Qualiparc qui assurent la pe rformance environnementale du 
site.  
  
La démarche mise en place par la Communauté de comm unes permet la préservation 
de la qualité du milieu observé et un développement  économique respectueux et 
durable. 
 
Cette démarche a abouti à un parti d’aménagement do nt les principes sont les 
suivants : 
- Préserver la totalité des espaces naturels sensib les, les gérer et les mettre en valeur 
- Préserver les connexions écologiques 
- Créer à l’est un secteur d’accueil d’entreprises à caractère industriel en lien avec le 
développement durable  
- Créer un espace central d’accueil d’entreprises d u secteur tertiaire et de services en 
lien aussi avec le développement durable 
- Réduire l’emprise de l’urbanisation dans les sect eurs les plus proches de la zone 
naturelle 
- Gérer les eaux pluviales en allongeant le parcour s de l’eau et en favorisant son 
infiltration en lien avec les voies et les connexio ns écologiques 
 
 
1.3.4 Les activités commerciales et artisanales 
 

L'unique commerce de la commune est un bar multiservices 
situé face à la mairie au cœur du bourg d'Andouillé. 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune ne dispose pas de zone d'activités pour les artisans.  
La commune compte 5 artisans, 1 scierie, 1 commerce de fournitures agricoles et 1 dancing.  
 
La création d'une zone artisanale n'est pas envisagée, et la zone d'activités communautaire 
ne répond pas aux besoins des artisans (site, situation, taille). Les possibilités de création de 
bâtiments à caractère professionnel en zone diffus seront étudiées. 
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1.3.5 L’agriculture : une activité dominante 
    

���� L’évolution de l’activité 
 
Andouillé-Neuville s’inscrit comme une commune à dominante agricole avec la présence de 
16 exploitations en 2004. La commune a connu un remembrement en 1969. 
En 2000, la superficie agricole utilisée était de  939 ha pour une superficie totale de 1261 ha 
soit 75% du territoire. 

source : RGA 2000 

 
Le nombre d’exploitations professionnels est passé de 42 en 1979 à 19 en 2000 .  
 
La Surface Agricole Utilisée moyenne s’est accrue dans les mêmes proportions avec un 
passage de 23 htes à 50 htes  dans la même période. Cette concentration génère une part 
plus forte de grandes exploitations : en 2000 seule 2 des 19 exploitations s’étendaient s ur 
une surface inférieure à 35ha. 
 
La production de céréales est l’activité agricole dominante avec l’élevage bovin mais dont le 
cheptel est en baisse. 

 
En matière de paysage il en résulte une occupation du sol homogène avec de grandes 
parcelles céréalières faisant évoluer le paysage au fil des cycles de culture. Dans ce 
paysage ouvert, la trame bocagère a largement disparu.  
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���� les actifs agricoles 

La population active agricole est passée de 44 à 26 entre 1979 et 2000. L’activité reste 
familiale puisqu'en 1979 il n’y avait que 3 salariés agricoles et 2 en 1999. 
 
 

source : RGA 2000 

 

La mention N.C signifie Non Communiqué. En applicat ion du secret statistique les 
classes d’âges ou apparaissent moins de 5 individus  ne sont pas précisées. 

La majorité des agriculteurs de la commune sont âgés de 40 à 55 ans. Les jeunes 
agriculteurs et les plus anciens sont peu nombreux dans le recensement de 2000.  

L’âge des exploitants agricoles s’inscrit plus largement dans un cycle ou à mesure des 
reprises des exploitations, la part de jeunes agriculteurs augmente. La principale 
interrogation porte sur la poursuite des activités agricoles pour chaque exploitation.  
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LOCALISATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES DE LA COMMUNE 

 

La commune compte plusieurs exploitations en lisière du bourg. La réglementation en 
vigueur, et la volonté de rendre pérenne cette activité engendrent une réflexion importante 
sur la localisation possible des futurs espaces constructibles. La possibilité d’urbaniser en 
dehors du bourg selon certaines conditions est envisagée. 
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1.4 LES DEPLACEMENTS 

 

Les principales origines des migrations pendulaires de la commune sont les suivantes : 

 

 Sortie vers Entrée depuis Solde 

Rennes 44 1 -43 

Andouillé 40 0 40 

Saint Aubin d’Aubigné 18 7 -11 

Saint Grégoire 9 0 -9 

Liffré 7 0 -7 

Montgermont 5 0 -5 

Sens de Bretagne 5 0 -5 

Aubigné 0 3 3 

 
source : INSEE 99 

Rennes et son agglomération (Rennes + Saint Grégoire) est la principale destination des 
actifs sortants: 35,8% d’entre eux s’y rendent. 
 
44 des 192 actifs occupés vivent et travaillent dans la commune soit 22.9%. La part d’actifs 
travaillant au sein de la communauté du Pays d’Aubigné est faible (15% des actifs). En 
comparaison, le recensement de 1990 indiquait une plus forte rétention des actifs dans l’aire 
de la communauté : 19%  
 
La commune bénéficie d’une bonne desserte  grâce à la déviation de la RD 175 qui traverse 
la commune. L’accès à la ville de Rennes sera prochainement amélioré avec la mise en 
place de la déviation de Betton. Le rôle résidentiel de la commune et plus largement du Pays 
d'Aubigné est révélé au travers de ces chiffres.  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plan Local d’Urbanisme d’Andouillé Neuville 
Rapport de Présentation 

20 

1.5 L’HABITAT  

 
1.5.1  Une commune résidentielle 
 

source : INSEE 99 
 
 
 
 
 
 
 
Les logements sont occupés à titre de résidences principales: 83%. Cependant la part de 
résidences secondaires est supérieure à celle du département : 10% contre 8.8% en Ille et 
Vilaine, mais correspond à celle du Pays d’Aubigné. 
 
L’augmentation du nombre de résidences principales entre 1990 et 1999 (plus 29 logements) 
en largement due à la transformation de résidences secondaires (moins 10)  et de logements 
vacants (moins 15) en résidences principales. Ce phénomène témoigne de l'attractivité 
croissante que connaît la commune depuis 1990. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des logements à Andouillé Neuville

83%

10%

7%

résidences principales

résidences
secondaires

logements vacants

Les modifications du parc depuis 1990 sont les suivantes : 
- le nombre de logements vacants a été réduit par 2 
- le parc de résidences secondaires passe de 30 à 20 logements en 1999 
- le nombre de résidences principales  a augmenté de 18,6% 
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1.5.2 Un parc ancien de résidences principales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

source : INSEE 99 
 

Le parc de résidences principales est ancien : la moitié des logements ont plus de 50 ans. 
Les mesures d’action pour l’amélioration de l’habitat (OPAH, PST) ont permis de réhabiliter 
27 logements (source: PAC)  
 
Cependant en 1999, 10 logements ne possédaient pas tous les équipements de confort (WC 
intérieurs, baignoire ou douche) auxquels on peut rajouter 74 logements sans chauffage 
central (source: PAC) 

La pression exercée sur le marché de l’habitat favorise l’amélioration de ce parc 
 
1.5.3  Les constructions neuves  
 

Les logements terminés depuis 1990
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source : DRE 

La commune d’Andouillé Neuville ne dispose pas de document d’urbanisme et aucun projet 
de lotissement n’a été mené entre 1990 et 2001. Le nombre de constructions jusqu’à cette 
date reste donc très faible. La création d’un lotissement de 30 lots rue de Neuville a permis 
la construction de 15 premiers logements en 2002 soit autant que le cumul de la précédente 
décennie.  Le sursis à statuer employé depuis le début de la procédure d’élaboration du PLU 
a réduit fortement le nombre de logements depuis 2004.  
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1.5.4 Un parc locatif à dynamiser 

 

Statut d'occupation des 
résidences principales

72%

2%

26%

propriétaire

loc social

loc privé

 

source : INSEE 99 

 

 

L’évolution du parc de logements entre 1990-1999 montre une percée du logement locatif. 
Leur nombre s’est accru de près de 60% passant de 29 à 46 unités. Dans le même temps le 
nombre de résidence occupées par leur propriétaire augmentait de 13.4% seulement. 

La commune dispose d’un parc de logements locatifs identique à celui de la communauté 
(30% en moyenne). Ce parc permet un renouvellement de la population et offre une 
alternative aux jeunes ménages qui souhaitent s’installer sur la commune  avant d’acquérir 
un bien.  

Andouillé Neuville accueille 4 logements sociaux en individuel groupé dans le lotissement de 
la rue Ste Melaine. Elle dispose de plus de 4 logements communaux aux loyers peu élevés.  

 

Loyer des logements communaux au 1/10/2006 

Logement Surface Loyer mensuel  

1 65 m² 298.32 € 

2 120 m² 430.33 € 

3 70 m² 395 € 

4 90 m² 320.65 € 

source : Commune 

 

Dans la diversification de son parc de logements, la commune devra se pencher sur la 
situation des personnes âgées. En effet, un tiers du parc de résidences principales est 
occupé par des personnes retraités. Les besoins en logements adaptés pour les plus 
anciens de la commune semblent importants. Une programmation pourra être envisagée 
dans le cadre du Programme Local de l’Habitat.  

 

 

 

 

� 28% du parc est composé de logements locatifs dont 2% de locatif social (soit 4 logements) 
� près des ¾ de propriétaires occupants 
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1.6 LE NIVEAU D’EQUIPEMENT 

 

1.6.1 Les équipements communaux 

Les équipements présents sur la commune sont : 

- une école avec un restaurant scolaire et une garderie 

- un terrain sportif 

Ces équipements sont modestes au regard de la structure de la population de la commune 
qui fait apparaître une part de jeunes de moins de 20 ans conséquente (31% de la 
population soit plus de 150 habitants).   

 

1.6.2 Les équipements touristiques 

La présence de l'étang confère à la commune un atout important en matière de loisirs ou de 
tourisme. Cependant l'étang privé ne peut être utilisé pour aucune activité. 

Un hébergement en gîte pouvant accueillir 5 personnes est disponible dans le bourg. 

La commune a approuvé le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnées. Elle  est traversée par des chemins de randonnées, et notamment par le GR37 
dit "des Marches de Bretagne à l' Argoat" qui relie Vitré (Ille et Vilaine) au Faou (Finistère). 
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1.7 LES EQUIPEMENTS SANITAIRES 

 

1.7.1 Le réseau d’eau potable 

La commune adhère au Syndicat Mixte regroupant Andouillé-Neuville, Feins, Aubigné et 
Montreuil sur Ille. La commune est alimentée en eau potable par les réseaux des communes 
du syndicat.  
 

L'analyse de l'eau réalisée en mai 2005 au bourg d'Andouillé Neuville par les services de la 
DDASS révèle que "l'eau est de bonne qualité et répond, au regard des paramètres analysés 
aux limites réglementaires de qualité. La teneur en carbone organique total est toutefois 
élevée" 

 

1.7.2 L’assainissement 

La commune est équipée d’un assainissement collectif qui dessert les bourgs d'Andouillé et 
de Neuville. La station est située à l'ouest de Neuville entre les lieux dits du Priou et de la 
Planchette. La station d’épuration actuelle est du type lagunage, station d’une capacité de 
400 équivalent habitants qui devra être portée à 700 habitants. En effet, les zones 
immédiatement ouvertes à l'urbanisation dans le cadre du PLU porteront la station à sa 
capacité maximum. Cet agrandissement ne nécessite pas la mise en place d’un 
emplacement réservé. 

 

1.7.3 L'écoulement des eaux pluviales 

Les eaux pluviales collectées sont rejetées dans le milieu naturel. Pour les opérations de 
lotissement des bassins de rétention seront implantés.  

En 2001, le changement de canalisations dans le bourg a permis de résoudre de légères 
difficultés d'évacuation. La commune ne dispose pas de schéma directeur des eaux 
pluviales. 

 

1.7.4 Les ordures ménagères 

La gestion des déchets est organisée par le SMICTOM des forêts de Liffré. Les déchets 
collectés sélectivement sont acheminés vers Rennes. Une annexe sanitaire traite de cette 
thématique.  
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2- L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT NATUREL, BATI ET DES 
PAYSAGES 
 
 
2.1 LE CADRE NATUREL  
 
 
2.1.1 Cadre physique 
 
���� Topographie 
 
La commune est modelée par 5 cours d’eaux permanents ou temporaires qui viennent 
creusés des dépressions de différentes importances. Les pentes sont faibles sur les 
hauteurs mais s’accentuent en s’approchant des cours d’eau et aux abords du château de la 
Magnanne.  
Les points les plus hauts se situent le long de la ligne de crête (que l’on peut matérialiser par 
la RD 175) avec un maximum de 111 mètres et les points les plus bas se situent dans le lit 
du Ruisseau des Etangs.  
 
���� Géologie 
 
La commune se situe sur des schistes micacés. Les schistes sont des roches sédimentaires 
métamorphisées peu perméables et dépourvues de nappes souterraines importantes, ce qui 
explique les étiages sévères au cours de l’été. Une bande de quartzite cristalline située au 
sud de la commune suit une ligne de crête orientée est-ouest.  
 
 
 
���� Hydrographie 
 
La commune est caractérisée par la présence de son étang, qui, situé au cœur du bourg, 
apparaît comme un atout paysager majeur. 
 
Quelques  cours d’eau permanents ou temporaires sont également présents: 
-  le ruisseau des étangs de Boessel 
-  la rivière d’Andouillé 
-  le ruisseau du Pont Colin 
-  le ruisseau du Pont Bouquet 
-  le ruisseau du Bois de Chinsève 
 
 
Ces éléments ont été identifiés notamment dans le cadre du Contrat Eau Paysa ge 
Environnement du Pays d’Aubigné.  
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l a Vilaine (SAGE Vilaine) 
 
La commune d'Andouillé Neuville est inscrite à l’intérieur du périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Vilaine, rendu définitif par arrêté préfectoral 
du 1er avril 2003.  
 
Ce document n’a pas de valeur réglementaire, toutefois l’article L.123-1 du Code de 
l’Urbanisme précise que le PLU « doit être compatible avec les orientations fondamentales 
d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en 
application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de 
protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de 
l'article L. 212-3 du même code. » 
 
Le SAGE Vilaine a définit une liste d’actions à entreprendre pour le bassin : 

- lutter contre les pollutions diffuses, 
- protéger et sécuriser la distribution d’eau potable, 
- mieux épurer les rejets domestiques et industriels, 
- mieux connaître les débits et gérer les étiages, 
- économiser l’eau potable, 
- économiser l’eau dans l’industrie – contractualiser les raccordements industriels aux 

services publics d’eau potable, 
- maîtriser le développement de l’irrigation, 
- vivre avec les crues, 
- optimiser la gestion des grands ouvrages 
- connaître et prendre en compte les eaux souterraines, 
- les zones humides, 
- les ruisseaux et rivières, 
- les étangs, 
- les poissons, un patrimoine à retrouver, 
- les végétaux envahissants, 
- l’exploitation de matériaux alluvionnaires, 
- entretenir et valoriser la voie d’eau, 
- l’estuaire, 
- soutenir le tissu associatif, sensibiliser, diffuser et informer 

 
 
Selon les dispositions de ce document, les communes doivent inscrire les zones humides 
dans leurs documents d’urbanisme : il s’agit d’interdire toute construction, affouillement ou 
exhaussement des sols dans cette zone. 
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TOPOGRAPHIE ET COURS D’EAU 
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2.1.2  Patrimoine naturel sensible 
 
���� patrimoine naturel protégé 
 
La commune dispose d’un patrimoine naturel important puisque l’on a recensé deux 
Z.N.I.E..F.F. (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique).  
On distingue deux types de Z.N.I.E.F.F. : 

• Les zones de type I qui sont caractérisées par leur intérêt biologique remarquable. 

• Les zones de type II qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés 
aux potentialités biologiques importantes. 

 
Les ZNIEFF de la commune sont les suivantes: 
 

- L’étang d’Andouillé (type1)  : étang de 24.66 hectares à forte dynamique (…), 
marqué par la présence de roseaux. Forte diversité végétale avec des plantes 
rares ou assez rares pour la région. Intérêt ornithologique : nidification de Grèbe 
Huppé, du Faucon Hobereau (deux espèces rares) 

 
- Landes et Tourbières de Saint Léonard (type1)  : situées en lisière du bois de 

Borne. Intérêt botanique : végétation des milieux humides. Plante peu courante à 
l’échelle régionale. Cet espace apparaît comme menacé. L'inventaires des  
milieux naturels du SCOT du Pays de Rennes affirme qu'aucun des habitats 
spécifiques cité par le bordereau décrivant la ZNIE FF n'a été retrouvé en 
2004. 

 
Les cours d'eau renferment des fonds de vallées et des vallons ayant une ripisylve de forte 
densité. C'est également dans ces espaces que l'on trouve des zones humides présentes 
sous la forme de prairies humides et de points d'eau  

 
Etang près du Moulin de Surgeon 
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���� Le patrimoine naturel non protégé 
 
En dehors des éléments classés ZNIEFF, la commune dispose d’un patrimoine naturel qui 
ne bénéficie pas d’une protection particulière. L’ensemble de ces secteurs seront intégrés à 
la zone naturelle protégée du Plan Local d’Urbanisme. 
 
On peut citer à cet égard le travail réalisé par le Cabinet BIOTOPE dans le cadre de 
l’inventaire des milieux naturels du SCOT du Pays de Rennes. Sur la commune d’Andouillé 
Neuville, 6 Milieux Naturels d’Intérêt Ecologique ont été identifiés. Il s’agit : 
 
• Des Prairies de Beaulieu et de Patience : c’est un vaste ensemble de prairies mésophiles 

qui s’étendent sur plus de 20 ha au sud ouest de la commune. Une partie de ce secteur 
figure en zone inondable. 

• Des prairies de Surgon et de Mérembert : mosaïque de milieux humides et mésophiles 
répartis autour des cours d’eau présents 

• Des prairies du Gué de Neuville et des Louvières : cet ensemble regroupe des prairies 
humides et divers boisements (haies bocagères, verger…) sur plus de 30 ha. 

• L’étang d’Andouillé, déjà classé en ZNIEFF, ainsi que les abords de la Rivière 
d’Andouillé qui parcourt le nord de l’agglomération constituent le 4ème secteur repéré. La 
rivière d’Andouillé qui est inscrite dans cet ensemble fait l’objet d’un emplacement 
réservé. La municipalité souhaite acquérir cette portion de vallée pour en réaliser 
l’entretien (L’entretien est rendu difficile compte tenu des conditions d’accès).  

• Le secteur de Lande Pleine au sud est de la commune est composé de pâturages, 
d’étangs et de landes d’un intérêt écologique important à l’échelle du Pays de Rennes. 
C’est en partie sur ce secteur qu’est posé le périmètre d’une zone d’activités 
communautaire.  

• Le 6ème secteur est celui des Landes de Princé. C’est le site de la ZNIEFF de St Léonard 
décrit précédemment.  

 
L’ensemble de ces secteurs seront inscrits en zone naturelle du Plan Local 
d’Urbanisme pour les identifier et les préserver.     
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���� Les zones humides  
 
Selon la loi sur l’eau de 1992, les zones humides se définissent comme « des terrains 
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de 
façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
 
La loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transpo sition de la directive 2000/60/CE du 
Parlement Européen (cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau) 
inscrit le principe de compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme avec les objectifs de 
protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) (art 
L.123-1 du Code de l’Urbanisme). 
 
Dans le cadre de l’élaboration du diagnostic de territoire de la commune d'Andouillé Neuville, 
plusieurs zones humides ont été repérées, dont certaines déjà inscrites dans le SAGE 
Vilaine comme l'étang d'Andouillé Neuville et les tourbières de Saint Léonard. 
 
Deux études ont permis de répertorier les zones humides de la commune : 
 
- « L’Inventaire des milieux naturels du Schéma de Cohérence Territorial du Pays de 
Rennes » . Les zones repérées sont les Milieux Naturels d'Intérêt Ecologique ou des zones 
humides ont été identifiées Les données sont issues de l’étude réalisée par le Cabinet 
BIOTOPE 
- L’étude lancée par le Syndicat Intercommunal du Bassin de l’Ille et de l’Illet dans le cadre 
du Contrat de Restauration-Entretien des berges du Bassin Versant de l’Ille et de l’Illet.  
 
Les zones ainsi repérées sont reportées aux plans d e zonage avec un figuré 
particulier et classées en zone naturelle protégée au Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
De plus, il sera précisé dans les dispositions géné rales du règlement littéral (Article  
8) que : « Les zones humides sont représentées sur le règlement graphique par une trame 
spécifique. En l’application de l’article L123-1 du code de l’urbanisme et de l’article L211-1 
du code de l’environnement et du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, toute 
occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement même extérieur à la zone, 
susceptible de compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des 
zones humides est strictement interdit, notamment les remblais, les déblais, les drainages 
sauf ceux liés à leur préservation ou leur entretien » 
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2.1.3  Risques naturels 
 
La commune est soumise au risque inondation dans sa partie 
sud-ouest. La zone inondable correspondant au site de 
confluence entre le ruisseau du Pont Colin (séparant Andouillé 
Neuville d’Aubigné) et du ruisseau des étangs de Boessel. 
 
 
La zone inondable identifiée correspond à la crue de 1995, 
recensée dans l’atlas des zones inondables de l’Ille et Vilaine. 
Elle sera classée en zone naturelle 
 
 

Source : Atlas des zones inondables (Carte PAC) 
 
Selon le document communal synthétique sur le risque majeur, la commune d'Andouillé 
Neuville est concernée par la risque de rupture de digue au niveau des étangs d'Andouillé 
Neuville, de Beaulieu et de Boëssel  
 

NOM DE L'ETANG NOM DU 
COURS D'EAU 

VOIRIE SUR 
DIGUE ENJEUX CONCERNES 

Andouillé Neuville Ruisseau du 
Pont Bouquet 

Chemin 
Communal 2 maisons 

Beaulieu Rivière 
d'Andouillé 

RD221 - 

Boëssel 
Ruisseau des 

étangs de 
Boëssel 

Chemin privé 
Le Gué de Neuville 

Surgon 
Route communale 
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2.1.4  Patrimoine archéologique et historique 
 
Les monuments pré-inventorié en 1971sont les suivants : 
 

EDIFICE LIEU DIT CADASTRE SECTION PARCELLE 
Maison Princé 1937 B2 312 
Maison Champ Hervé 1937 A2 371-372 
Maison La boulangerie 1937 B2 722 
Maison Le bourg 1937 B2 320 
Maison Le bourg 1937 A3 515 
Maison Le bourg 1937 A3 509 
Moulin  1937 A3 577 

Ferme Les Cours 
Derrière 1937 A3 464-461 

Ferme Les Louvières 1937 A4 782 
Ferme Le Rocher 1937 B1 125 

Château La Magnanne 1937 A1 84 
Source : PAC 
 
Outre ces bâtiments, la commune dispose d’un bâti de qualité avec  

• L’église de Sainte Melaine 
• L’ancienne église Saint martin située à Neuville 
• La tombe de Saint Léonard 
• L’ancienne école 

 
 
 
Extrait de l’inventaire Préliminaire à l’étude du Patrimoine d’Ille et Vilaine, description du 
Château de la Magnanne : « Environné de plusieurs avenues, d'un parc paysager et d'un 
jardin potager au sud-est, le château est précédé de douves, d'un corps d'entrée abritant des 
communs ainsi que d'une cour du côté de l'entrée, à l'est. Il ouvre à l'ouest sur un jardin 
régulier. Le corps de bâtiment principal rectangulaire est encadré de deux pavillons latéraux 
(plan en H) ; la façade est complétée par deux tourelles circulaires semi hors-oeuvre dans 
les angles et par un escalier central à deux volées desservant un perron. Le bâtiment 
comporte un niveau de sous-sol, un rez-de-chaussée surélevé, un étage carré et un étage 
de comble. Son élévation en moellon de grès et pierre de taille de granite pour les 
encadrements de baies, les chaînes d'angles, les bandeaux horizontaux, les travées 
centrales, les canonnières et les éléments sculptés, est ordonnancée à travées. Les toitures 
sont à longs pans, en pavillon et en carêne. » 
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2.2 L’ANALYSE PAYSAGERE ET URBAINE 
 
 
2.2.1 Andouillé Neuville: analyse des bourgs 
 
���� L’espace central :  
 
Andouillé-Neuville est un village comprenant deux espaces bâtis principaux : le bourg 
d’Andouillé, le hameau de Neuville. 

- Andouillé est un "village rue" s’étalant le long de la D90 
- Neuville est un hameau en " tas" qui s’organise autour d’un carrefour. 
 

 
Le bourg d’Andouillé     Le village de Neuville 

 
 

• Le bâti ancien du bourg et de Neuville 
 

Le bourg est implanté parallèlement à un creux de vallée décrit par un cours d’eau 
temporaire qui vient rejoindre le l’étang. L'étang marque la limite est du bourg avec une 
pente importante du versant de vallée et des sols humides. La limite nord est marquée par la 
rivière d’Andouillé qui traverse le bourg d’ouest en est avec un rideau végétal couvrant la 
dépression qu’elle creuse. Au sud la limite du bourg est moins marquée avec une 
urbanisation discontinue qui s’étend jusqu’à la D175. Le lotissement récemment réalisé vient 
compléter l’urbanisation le long de la voie. L’ouverture de terrains à l’urbanisation devra 
s’envisager sous la forme d’une pénétration en arrière des espaces bâtis en bordure de voie 
pour éviter de poursuivre ce mouvement linéaire et densifier le bourg. 
 
Le bâti du bourg ancien s’organise le long de la voie. Rue de Princé, la majorité des 
constructions sont implantées à la limite de l’emprise des voies ou avec un faible recul, le 
front bâti est continu depuis la mairie jusqu’au Princé. 
Certains bâtiments ont fait l’objet de rénovation leur permettant de conserver un caractère 
traditionnel (maisons en pierres, murs en terre.) C’est dans la rue de Princé que l’on trouve 
les principales constructions traditionnelles du bourg.  
Ces caractéristiques sont valables pour le hameau de Neuville ou le bâti est généralement 
implanté en bordure de voie. Le développement du hameau lui confère une densité plus forte 
que celle du centre bourg.  
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Rue de Princé        Eglise et bâtiments anciens au bord de l’étang 
 
Les pierres anciennes sont encore largement présentes (murets, pignons) mais certaines 
des constructions ont été enduites. En plus de ces constructions, le bourg dispose d’atouts 
naturels et bâtis sur lesquels il fonde son identité. On peut citer à cet égard l’église située en 
terrasse au-dessus du lac ou l'école. D’autres éléments viennent compléter cette liste 
comme la mairie. 
 
« Si les ressources du sous-sol local ont pu être ponctuellement utilisées, comme au lieu-dit 
du Rocher où l'extraction d'une pierre de grès a servi aux constructions environnantes, la 
majorité des matériaux de construction utilisés sur la commune provient de carrières plus 
importantes situées sur les communes de Saint-Germain-sur-Ille et Gahard. 
 
Les édifices les plus anciens sont systématiquement construits en pierre, généralement un 
moellon de grès. L'emploi de la bauge apparaît au cours du 19e siècle, combiné à la 
maçonnerie traditionnelle. Au-dessus d'une maçonnerie de moellon de grès montant sur 
toute la hauteur du rez-de-chaussée, la terre est généralement utilisée au niveau du surcroît 
du comble ; son utilisation se limite parfois à la partie supérieure des murs, à des 
surélévations, ou encore, aux parties agricoles isolées du logis lorsque celui-ci est construit 
en pierre. La mise en oeuvre traditionnelle de la bauge au-dessus d'un solin de pierre, telle 
que l'on peut l'observer dans le bassin rennais à la même époque, reste exceptionnelle. 
Cette utilisation partielle de la bauge, en particulier au cours de la 2e moitié du 19e siècle, 
semble correspondre à la période de diffusion la plus faste de cette technique de 
construction, cependant les maçons locaux, soit faute d'un véritable savoir-faire ou plus 
certainement par attachement à la maçonnerie de pierre -d'importantes dépendances 
agricoles comme des granges sont en effet totalement élevées en terre-, ne l'utilisent 
majoritairement que dans les parties supérieures des murs. 
En effet, un grand nombre de bâtiments reste à cette période entièrement construit en pierre, 
tandis qu'à la fin du 19e siècle et au début du 20e siècle, certaines constructions utilisent un 
moellon de grès soigneusement taillé en un petit appareil régulier, les encadrements de 
baies et les chaînes d'angle étant en pierre de taille de granite. » Extrait de l’inventaire 
Préliminaire à l’étude du Patrimoine d’Ille et Vilaine 
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Dans le bourg, le nombre de niveau varie de RDC à RDC+1 avec des hauteurs maximum de 
7 mètres à l’égout du toit. La mairie se distingue avec son lanternon qui fait de ce bâtiment le 
plus élevé du centre bourg. Les toits sont à double pente, on ne trouve que peu de toitures 
en croupe (demi croupe pour la mairie). 
 
Le bâti ancien de Neuville présente des hauteurs comparables à celles recensées dans le 
bourg. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Epicerie               La Mairie (source : Inventaire Préliminaire) 
 
« L'analyse typologique des logis de fermes met en évidence un type récurrent que l'on 
retrouve sous différentes formes depuis la fin du 16e siècle jusqu'à la fin du 19e siècle. Ce 
type est celui du logis à fonctions combinées avec, pour les édifices les plus anciens, une 
pièce unique et une étable surmontées d'un grenier, puis au 19e siècle, une combinaison 
plus complexe se déclinant généralement en longueur par la juxtaposition d'une pièce 
d'habitation et de parties agricoles (étable à vaches, étable à chevaux, laiterie, cellier, 
grange) surmontées de greniers et construites sous le même toit. Certaines dépendances 
sont parfois construites en appentis latéral ou postérieur, la porcherie et le fournil étant 
presque toujours construites de manière isolée. 
Quelques logis, pour la plupart construits au milieu du 19e siècle, présentent une distribution 
plus complexe engendrée par la présence d'un étage : au-dessus du rez-de-chaussée 
occupé par une salle et une étable (ou un cellier), le niveau supérieur du bâtiment se divise 
en une chambre chauffée plafonnée, quelquefois au-dessus de l'étable, et un grenier. 
A la fin du 19e siècle et au début du 20e siècle, le logis à fonctions combinées tend à 
disparaître : le logis devient à seul usage d'habitation (une ou deux pièces), les 
dépendances, en particulier celles abritant des animaux, sont construites dans des bâtiments 
indépendants et plus éloignés.» Extrait de l’inventaire Préliminaire à l’étude du Patrimoine 
d’Ille et Vilaine 
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On trouve donc dans le bâti ancien beaucoup de bâtiments aux volumétries complexes 
résultant de la multiplication des bâtiments annexes. Les ouvertures sont relativement 
homogènes. On ne trouve que peu d’ouvertures sur pignon, la majorité des ouvertures sont 
des portes hautes implantées sans régularité ornée d’un encadrement de briques rouges ou 
de granite. Quelques gerbières sont présentes sur le bâti le plus ancien.  
 

 
 

Logis à fonctions multiples de la Rue de Princé (source : Inventaire Préliminaire) 
 
A Neuville le bâti composé d’un alignement de maisons est plus présent, notamment en 
bordure de voie. Cet alignement des faîtages qui n’est que peu respecté dans le bourg. 
 

 
Alignements de maisons à Neuville (source : Inventaire Préliminaire ; photo de gauche) 

 
Pour préserver l’identité de la commune, certains bâtiments seront inscrits au titre de 
patrimoine communal. Il s’agit notamment des bâtiments de centre bourg et de Neuville. Des 
précisions seront apportées au règlement littéral pour en assurer la pérennité. 
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• Les constructions récentes 
 
En dehors de sa partie ancienne, le bourg compte deux lotissements situés de part et d'autre 
de la D90 entre le bourg ancien et la vallée de la rivière d’Andouillé: 
 

- Le lotissement des allées Sainte Melaine et des Rosiers. Ce lotissement  réalisé dans 
les années 80 est implanté sur un terrain descendant vers l’étang entre les deux 
parties les plus anciennes du bourg. L’impact visuel est donc très faible. Ce 
lotissement est tourné vers l’étang avec des accès en retrait du carrefour de la 
mairie. Le long de la D90 le lotissement présente un rideau opaque de haies qui 
dessert le caractère urbain du bourg.  

 
- Le lotissement situé entre le cimetière et la rivière d’Andouillé. Bâti en 2001, ce 

lotissement comporte 30 lots. Il est orienté d’est en ouest ce qui réduit l’impact 
visuel depuis la D90. Comparativement à l’autre lotissement implanté en fond de 
talweg, celui-ci est édifié sur la pente qui descend vers la rivière d’Andouillé. Il 
domine donc le paysage environnant. La densité du bâti est plus faible que celle 
du premier lotissement. L’espace public est inexistant (pas de trottoirs). 

 
Lotissement situé entre la rivière d’Andouillé et le cimetière 

 
 
Ces deux lotissements sont parcourus par des sentiers piétons 
 
A l’inverse des bâtiments traditionnels, les volumétries sont simples et l’implantation du 
bâti marque un recul par rapport à l’emprise des voies (au moins 3 mètres). Les hauteurs 
des constructions sont plus faibles que celles observées sur le bâti ancien (3.5 mètres à 
l’égout du toit). Enfin, les ouvertures sont régulières et les travaux de modénature sont 
absents. 
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Il faut noter que le bourg d'Andouillé est entouré par 3 exploitations agricoles 
professionnelles qui sont des contraintes importantes en matière de définition des zones 
constructibles futures.  
 

Exploitation agricole 

 
 

2.2.2 Un bâti diffus important 
 
En dehors des bourgs, Andouillé Neuville compte de nombreux hameaux. Certains sont 
importants comme l'Epine ou la Haie Douet. La plupart ont perdu leur vocation agricole et la 
quasi-totalité des constructions traditionnelles ont été remaniées. 
 
C'est autour de ces hameaux que l'on retrouve une trame bocagère maintenue ou replantée, 
plus particulièrement à l'ouest du territoire.  
 
Le bâti que l’on trouve dans les hameaux correspond aux logis à fonctions multiples déjà 
décrits dans le bourg (cf 2.2.1). On observe cependant quelques particularités. 
 

 
L’implantation du bâti diffère selon la forme des 
hameaux. La plupart des hameaux sont composés 
de bâtiments formant une cour. Les bâtiments 
principaux sont implantés avec une marge de recul 
parfois importante (jusqu’à 25 mètres) mais certains 
bâtiments jouxtent la voie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bâtiments formant une cour ; La Haye Douet 
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La hauteur des constructions est généralement 
plus réduite que dans le bourg ou à Neuville. 
Beaucoup de constructions ne compte qu’un rez 
de chaussée avec un étage constitué de combles 
aménagés. Ce sont des bâtiments à usage 
agricole avec des ouvertures présentes sous la 
forme de gerbières (plus fortement présentes par 
rapport au bourg) ou situées au ras du débord de 
l’égout du toit.  
 
 
 

Ferme de Mérembert (source : Inventaire Préliminaire) 
 
 
2.2.3 Les entrées de bourg 

 
- Par le Sud depuis la D175 : L’entrée dans le bourg est annoncée par une densité 

croissante des constructions jusqu’à l’entrée dans le centre bourg.  
 
- Par le Nord depuis Neuville : L’ancienne école marque l’entrée dans le bourg. Le 

boisement accompagnant la vallée de la rivière d’Andouillé vient marquer la 
rupture entre l’espace agricole et l’espace bâti.  

 

Entrée depuis Neuville 
 
 
- Par l’ouest depuis la D175 : Cette entrée pourrait devenir l’accès principal à Andouillé 

Neuville. La route domine le village et son étang. Cette entrée présente un 
caractère dangereux au carrefour de la mairie. Un aménagement pour sécuriser 
cette entrée sera nécessaire en considérant la circulation des engins agricoles qui 
parcourent ces voies (une étude est commandée aux services de l’Equipement).  

 
- Par l’est depuis Aubigné : L’urbanisation de la commune ne s’étend pas dans cette 

direction. Le bourg est occulté par la présence d’un rideau végétal : aucun 
élément ne permet de signaler l’arrivée dans le bourg.  L’arrivée dans le bourg se 
confond avec le centre bourg. 

 
Le bourg est desservie par le manque de composition des espaces publics (trottoirs, 
délimitation des espaces piétons / voitures…).  
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• Neuville 
 

Le hameau de Neuville est situé à 700 mètres 
de la sortie du bourg d’Andouillé. Il s’organise 
autour d’un carrefour qui est marqué par une 
présence importante de réseaux aériens.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Verger à l’entrée de Neuville  
 
Le bâti est de type ancien avec des éléments plus récents sur la route entre Andouillé et 
Neuville. La densité et l’agencement du bâti contribuent à la mise en valeur du hameau. La 
rénovation de l’ancien presbytère permettra d’identifier la place centrale du hameau. En 
terme d’espaces publics aucune construction n’est réalisée. Les espaces dévolus aux 
piétons et aux automobilistes se confondent.   
 
 
Les entrées de bourg sont bien signalées hormis par la D90 depuis Andouillé. En effet la 
forme rectiligne de la voie et l’absence d’aménagement ne permettent pas de signaler 
l’arrivée dans le village. A l’inverse l’accès depuis la VC3 marque bien l’entrée du village 
grâce à un bâti implanté en bordure de voie et une courbe à l’entrée du village qui apparaît 
comme un goulet d’étranglement. Depuis l’ouest on découvre un hameau qui domine avec 
un bâti en bordure de voie et des haies basses.  
 

Entrée de Neuville par la VC3    Entrée de Neuville par l’ouest 
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2.2.4 Les espaces publics 
 
Le bourg originel d'Andouillé se localise rue de Princé et autour de son église qui surplombe 
l'étang. Il n'existe pas de place ou d'espace public dans le bourg d'Andouillé. Le village n'a 
pas d'élément structurant fort qui pourrait jouer le rôle de centre. La construction de la 
nouvelle école et les aménagements piétons permettront de donner une centralité au bourg. 
Des travaux de composition urbaine (trottoirs) et des aménagements routiers restent 
indispensables. 
 
Une ébauche d'espace public à été réalisée place des Croisettes ou se situe la mairie. Le 
manque de composition urbaine rend illisible cet espace qui est bien situé (face à la mairie et 
contiguë au multiservices) et qui pourrait servir d'appui à une opération de sécurisation du 
carrefour. 
 

 
 
 

 
Espace public non aménagé dans le 
bourg d'Andouillé (terrain de boule) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
2.2.5 Stationnement et circulation dans le bourg 
 
Le bourg d'Andouillé ne souffre pas de problème de stationnement. Des places sont 
disponibles aux abords de la mairie et servent également aux usagers du multiservices situé 
de l'autre côté de la voie. Des places de stationnement existent également dans la rue de la 
Vallée le long de l'école communale. 
 
En matière de circulation, deux difficultés sont à signaler: 
 
D'une part, la rue de Princé (D90) traverse le bourg sans aménagement particulier. Le trottoir 
est discontinu (malgré les possibilités offertes par la largueur de la voie) et l'absence de 
marquage au sol renforce l'impression de largueur de la voie. Ce tronçon situé entre la 
mairie et le lotissement réalisé en 2002 marque la rupture entre l'espace de l'étang et les 
nouveaux quartiers d'habitat. L'aménagement de cette partie de la voie est indispensable 
pour créer une identité de bourg à Andouillé. 

 
 
 
Rue de Neuville (depuis la mairie ) 
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La seconde difficulté observée dans le bourg d'Andouillé est un problème de sécurité 
routière. Le carrefour D90/D23 est au cœur du bourg. La D90 était la voie d'accès principale 
au bourg d'Andouillé. Avec la mise en place de la déviation de la D175, la D23 qui est reliée 
à l'échangeur au nord d'Andouillé est devenue la principale voie d'accès. Au total ces deux 
voies supportent quotidiennement plus de 600 véhicules (source DDE 2003). Une vitesse 
excessive et un non-respect de la signalisation rendent ce carrefour dangereux.  
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2.3  LES GRANDES UNITES PAYSAGERES  
 

Les grands séquences paysagères que l’on trouve dans la commune sont les suivantes : 
 

• Autour de l’étang : situé à proximité du bourg, le plan d’eau offre une diversité 
végétale et ornithologique importante. On trouve de nombreuses 
variétés florales du milieu humide comme le jonc, le saule ou le 
nénuphar. 

 
• Vallée de la rivière d’Andouillé et du Ruisseau des étangs : on y trouve de 

nombreuses prairies humides à joncs utilisées comme pâturages. 
Ces espaces renferment de nombreux points d’eau et une diversité 
végétale importante (saule, hêtre, aulne, chêne, bouleau) 
contrastant avec les prairies ouvertes qui dominent le paysage de 
la commune. 

 

 
Prairie humide près du ruisseau des étangs 

 
• L’espace boisé autour du château de la Magnanne : situé sur un flanc de 

coteau qui s’étend vers Aubigné.  
 
 
 
• Le bois de la Fertais (en partie). Il est composé de conifères planté en lignes 

régulières assurant un paysage figé au fil des saisons. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Forêt de Saint Léonard 
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• Paysage de lande au sud ouest (depuis la Lande Plaine jusqu’à la Lande de 

Princé) La ligne de crête qu’emprunte la D75 laisse apparaître un 
paysage de lande avec des haies basses et discontinues. La seule 
formation végétale perceptible est la présence de pins isolés. 
L'étude réalisée pour le SCOT du Pays de Rennes relève la qualité 
de ces espaces. 

 
 

• Espace agricoles ouverts : ils constituent l’occupation du sol majoritaire dans 
la commune. Ces espaces ont été dépouillés de ces enclosures 
pour ne laisser que des larges bandes de plaines ouvertes.  

 
Une présence forte du paysage ouvert cultivé (entre Andouillé et Neuville)… 

… et une haie bocagère (haute et basse) plus rare 
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ATOUTS ET FAIBLESSES D’ANDOUILLE NEUVILLE 
 

ATOUTS FAIBLESSES 

DEMOGRAPHIE 

 

• Une progression continue de la 
population 

• Un renouvellement de la population 

 

 

• Une population âgée en zone rurale 
à prendre en compte 

 

ASPECTS SOCIO-ECONOMIQUES 

 

• Une population active nombreuse 

• Une activité agricole importante (16  
exploitations) 

 

 

• Un emploi local limité 

• Des actifs modestes à l’image de 
ceux du territoire 

• Un potentiel touristique à valoriser 

• Des exploitations agricoles situées 
en lisière de centre bourg à prendre 
en compte 

HABITAT 

 

• Une attractivité de la commune 
comme en témoigne l’activité de 
construction 

 

 

• Un parc de logements locatifs et 
sociaux à accroître 

 
  

EQUIPEMENTS ET SERVICES 

• Un nouveau groupe scolaire 
permettant de créer un espace 
central dans le bourg 

• Une desserte viaire modernisée 

• Un commerce à maintenir  

• Des équipements à développer 
notamment en faveur des jeunes 

• Une station de traitement des eaux 
usées en capacité maximum 

ANALYSE PAYSAGERE ET URBAINE 

 

• Des atouts paysagers majeurs en 
cœur de bourg (étang, boisements) à 
conserver 

• Des écosystèmes diversifiés à 
protéger 

• Un bâti traditionnel à conserver 

 

• Une trame bocagère discontinue sur 
une large part du territoire 

• Un bourg à structurer en renforçant 
les liaison piétonnes et en créant des 
espaces centraux 

• Une nécessaire liaison à établir entre 
Andouillé et Neuville 
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3- EXPLICATION DES CHOIX RETENUS ET JUSTIFICATION  
 
3.1 EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE P LAN 
D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Après analyse des éléments de diagnostic, il est apparu 3 axes sur lesquels les orientations 
du PADD  s'appuieront. 
 
���� AMENAGER LE BOURG D’ANDOUILLE POUR AMELIORER LE CA DRE DE VIE 
 
le bourg d'Andouillé prend la forme d'un village rue et se caractérise par l'absence d'espace 
central, en dehors de la place des Croisettes ou se situe la mairie et qui se distingue par son 
manque de composition urbaine. Cette organisation linéaire est desservie par un problème 
de liaison et de sécurité routière (carrefour de la mairie) qui nuisent à la lisibilité du bourg 
 
Les lieux d’attraction sont éclatés (école, mairie, rue centrale) et ne permettent pas 
d'envisager la création d'un espace central à partir des éléments existants. 
 
L'objectif de la commune est de  

• rétablir une centralité autour d'équipements structurants (école)  
• favoriser la circulation douce dans le bourg 
• définir les limites de construction pour identifier le bourg (notamment au Sud) et 

marquer ses entrées. 

 
���� PRÉSERVER ET VALORISER LES ÉLÉMENTS DU PAYSAGE  
 
Andouillé Neuville dispose d'éléments paysagers remarquables qui contribuent fortement à 
définir son identité. L'étang situé au cœur du bourg et les espaces boisés qui ceinturent en 
partie le bourg sont des atouts considérables qu’il convient de maintenir.  
 
Les constructions nouvelles ne devront donc pas compromettre ces éléments paysagers. 
Ainsi les perspectives visuelles et les alignements présents dans le bourg seront maintenus. 
 
La commune souhaite également qu'en dehors du bourg d'Andouillé les éléments du 
paysage et notamment les haies bocagères ainsi que les cours d'eau et leur ripisylve soient 
préservés  
 
Ce maintien du paysage ne peut se définir pour la commune sans le maintien d'une activité 
agricole dynamique.  
 
���� CONSERVER ET VALORISER LE PATRIMOINE BATI 
 
 
La commune d'Andouillé dispose d'un patrimoine bâti conséquent qu'elle souhaite pouvoir 
valoriser. L'objectif est de permettre la réhabilitation des bâtiments agricoles ayant perdu leur 
vocation et ainsi de maintenir une attractivité dans les hameaux.  
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AXE 1 :  COMPOSERCOMPOSERCOMPOSERCOMPOSER    LELELELE    BOURGBOURGBOURGBOURG    D’ANDOUILLED’ANDOUILLED’ANDOUILLED’ANDOUILLE    

ORIENTATIONS 
 

Objectif du 
développement durable 
auquel le projet répond  

(art. L.121-1) 
1- En sécurisant le bourg et en développant les acc ès piétons  
 
Le bourg d'Andouillé souffre d'un problème de composition urbaine en 
partie liée à sa forme linéaire. Des problèmes de sécurité sont également 
observés au carrefour de la D90 et de la D23 au cœur du bourg. 
Cette absence de composition rend également difficile la lecture du bourg 
de Neuville qui n'apparaît que comme un carrefour entre la D90 et la VC3. 
Le bourg de Neuville dispose d'atouts importants comme sa densité de 
bâti aligné en bordure de voie et un espace central qui se dessine  
 
Pour le bourg d'Andouillé la réalisation d'un réseau de chemins piétons 
doit répondre à deux principes: 
 - "sécurité et pratique" en permettant de relier les points structurants du 
bourg (habitat, commerce, école) 
 - "intégration" en valorisant le site remarquable du bourg (étang, 
boisements) 
Les cheminements piétons sont mentionnés dans les orientations 
d’aménagement pour les zones AU. Dans le bourg, des cheminements et 
trottoirs sont présents.  
 
2- En poursuivant l’urbanisation dans le bourg  
 
La commune à réalisé un lotissement de 30 lots en 2002. Un nouveau 
projet viendra compléter ce premier lotissement à partir de 2006-2007. La 
volonté de la commune est de maintenir un rythme de 8 à 10  
constructions annuelles environ (objectif affiché dans le Programme Local 
de l'Habitat du Pays d'Aubigné) afin de maintenir son école et son unique 
commerce.  
 
Les surfaces urbanisables seront contiguës aux espaces déjà bâtis dans 
un souci de réduire l'étalement urbain.  
 
Ainsi les limites du bourg s'appuient sur l'arc vert décrit par l'espace boisé 
qui longe la rivière d'Andouillé jusqu'à l'étang puis qui se poursuit vers le 
sud en arrière de la rue de Princé. 
  
3- En valorisant les entrées de bourg 
 
La commune connaît un changement important avec la mise en place de 
la déviation de la D175. Avant cette nouvelle voie, le principal accès à 
Andouillé Neuville était la D90 qui coupait la D175 au sud est de la 
commune. Actuellement l'échangeur présent à la Lande de Princé facilite 
l'accès à la commune depuis la D23.  Ces deux entrées ainsi que la sortie 
du bourg direction Neuville doivent être marquées par des aménagements 
signalant l'entrée dans le bourg. La construction d'équipements marquant 
la limite entre espace bâti et espace naturel, la réalisation des voies 
piétonnes et la réduction du mitage (notamment à l'entrée sud par la D90) 
sont les principales actions qui seront menées. 
 

 
 
 
 
 
 

Maîtrise des besoins en 
déplacement 

 
 
 

Gestion économe des 
sols 

 
Lutte contre l'étalement 

urbain 
 

Préservation des sites 
et paysages naturels 

 
 

Prévision des capacités 
de construction des 
besoins présents et 

futurs 
 
 
 

Diversité des fonctions 
urbaines 
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ORIENTATIONS 

Objectif du 
développement durable 
auquel le projet répond  

(art. L.121-1) 
 
4- En favorisant la mixité des espaces 
 
Dans le cadre du prolongement de l'urbanisation du bourg d'Andouillé vers 
l'ouest, la commune souhaite établir une réserve foncière pour un 
équipement au confins des deux zones en projet de lotissement (zone 1 
AU du PLU et lotissement de la Bonhonnière) et du lotissement établi en 
2002. De plus elle prévoit la réalisation d'une école sur un espace central 
du bourg le long de la D90.   
Cette mixité des espaces combinée à un renforcement du réseau piéton 
va permettre de créer des espaces structurants qui vont composer un 
bourg actuellement sans centralité. 
 
5- En encourageant le développement de l'offre comm erciale 
 
L'unique commerce multiservice du bourg doit être maintenu. La 
municipalité souhaite permettre l'installation de commerces pour satisfaire 
les besoins de sa population actuelle et future. 
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AXE 2 :  PRESERVERPRESERVERPRESERVERPRESERVER    ETETETET    VALORISERVALORISERVALORISERVALORISER    LESLESLESLES    MILIEUXMILIEUXMILIEUXMILIEUX    NATURELSNATURELSNATURELSNATURELS    &&&&    LESLESLESLES    ELEMENTSELEMENTSELEMENTSELEMENTS    DUDUDUDU    

PAYSAGEPAYSAGEPAYSAGEPAYSAGE    
 

ORIENTATIONS 

Objectif du 
développement durable 
auquel le projet répond  

(art. L.121-1) 
 

1-En favorisant le maintien des percées visuelles à  proximité 
de l’étang 

Des percées visuelles intéressantes existent à proximité de l'étang. Le 
terrain de sport de la commune surplombant l'étang est déjà établi à la 
sortie du bourg en direction de Neuville. La commune souhaite construire 
de l'autre côté de la voie un espace sportif à la sortie du bourg en direction 
de Neuville. Tout en conservant les percées visuelles vers l'étang, la 
commune offre un lien entre Andouillé et Neuville.  

La D23 à l'entrée est du bourg d'Andouillé permet de dominer l'étang et 
les espaces environnants. Un classement de ces espaces en zone 
naturelle s'impose pour conserver ces perspectives.  

 

2- En protégeant le paysage les espaces naturels bo isés, 
plantés et les cours d'eau et les zones humides 
 
Malgré la faible densité de linéaire arboré sur la commune, on trouve des 
sites remarquables qu'il convient de protéger.  

On peut citer à ce titre les grands ensembles tels que la forêt de St 
Léonard ou les boisements situés autour du château de la Magnanne qui 
sont les plus visibles. D'autre part les zones humides et les ripisylves 
(ayant une forte diversité de végétation: chêne, aulne, frêne…) 
accompagnant les cours d'eau de la commune offrent des écrans qui 
rythment un paysage ouvert. 

L'objectif de cette protection est de mettre en cohérence le projet 
communal et les orientations affichées du Schéma d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux Vilaine approuvé le 1er avril 2003. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préservation de la 
qualité des eaux, des 

sols, écosystèmes, des 
sites et paysages 

naturels 
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AXE 3 :  DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS ET  
CONSERVER LE PATRIMOINE BATI DE LA COMMUNE 

 
 

ORIENTATIONS 

Objectif du 
développement durable 
auquel le projet répond  

(art. L.121-1) 
 

1- En favorisant la mixité de l'habitat 

Dans le cadre de l'ouverture à l'urbanisation et en adéquation avec le 
Programme Local de l'Habitat, la commune vise à développer son parc de 
logements.  

2- En permettant la réhabilitation de maisons vacan tes et le 
changement de destination des  anciens bâtiments ag ricoles 
sous certaines conditions 

Pour assurer le maintien de son patrimoine bâti la commune permettra en 
zone naturelle le changement de destination des anciens bâtiments 
agricoles. Cette possibilité est réservée aux bâtiments dont  l'intérêt 
architectural ou patrimonial en justifiant le maintien (L111-3 Code de 
l’Urbanisme) 

3- En recensant le patrimoine bâti, en instaurant l e permis de 
démolir et une réglementation adaptée 

Les constructions anciennes de la commune et plus particulièrement du 
bourg doivent être conservées pour l’identité de la commune. Le 
recensement du patrimoine bâti (avec l’adoption d’une réglementation 
spécifique) et l’instauration du permis de démolir permettent de conserver 
le bâti communal (cf.Art12 des dispositions générales du Règlement 
littéral) 

4- En permettant la construction neuve en dehors du  bourg 
dans les hameaux sans activité agricole   
La concentration des sièges d’exploitation a fait perdre à certains 
hameaux leur vocation agricole. Pour les hameaux ne comprenant pas 
d’exploitation agricole une requalification de leur rôle pour l’accueil de 
nouvelles populations doit être possible. Sur la base d'une enquête de 
terrain réalisée avec les élus et en établissant des critères d'éligibilité à la 
construction neuve (capacité des réseaux, proximité d’un siège 
d’exploitation, aptitude des sols) la commune a retenu trois hameaux 
susceptibles d’accueillir de nouvelles constructions : "l'Epine ", " Surgon" 
et "le Rocher". Il s’agit d’une capacité d’accueil limitée (art. R.123-8 du 
Code de l’Urbanisme.). 

 
 
 
 
 

Favoriser la diversité 
des fonctions urbaines 

et la mixité sociale 
 
 

Equilibre entre 
développement urbain 

et rural 
 
 
 

Sauvegarde du 
patrimoine bâti 
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AXE 4 :  MAINTENIR UNE AGRICULTURE DYNAMIQUE UNE AGRICULTURE DYNAMIQUE UNE AGRICULTURE DYNAMIQUE UNE AGRICULTURE DYNAMIQUE    
 
 
 

ORIENTATIONS 

Objectif du 
développement durable 
auquel le projet répond  

(art. L.121-1) 
 
1- Préserver les espaces agricoles 

La commune possède encore 16 exploitations agricoles professionnelles. 
Cette activité façonne le paysage et utilise une large part territoire 
communal. En ayant une gestion économe de sols et en favorisant 
l'urbanisation du bourg, la commune maintien ses capacités agricoles. 

 
 
 

Préservation des 
espaces affectés aux 

activités agricoles 
 

 
 
 

AXE 5 :  DEVELOPPER LES LIENS ENTRE ANDOUILLE ET NEUVILLE EN MAINTENANT  LES LIENS ENTRE ANDOUILLE ET NEUVILLE EN MAINTENANT  LES LIENS ENTRE ANDOUILLE ET NEUVILLE EN MAINTENANT  LES LIENS ENTRE ANDOUILLE ET NEUVILLE EN MAINTENANT 
DEUX BOURGS AUX IDENTITES DISTINCTESDEUX BOURGS AUX IDENTITES DISTINCTESDEUX BOURGS AUX IDENTITES DISTINCTESDEUX BOURGS AUX IDENTITES DISTINCTES    

 
 
 

ORIENTATIONS 

Objectif du 
développement durable 
auquel le projet répond  

(art. L.121-1) 
 
1- En faisant du nord d’Andouillé une zone d’équipe ments 
pour lier les deux bourgs 
Le bourg d'Andouillé est limité au nord par la rivière d'Andouillé et son 
vallon. Au-delà en direction de Neuville, la commune souhaite implanter 
une salle de sports / salle polyvalente face à l'actuel terrain de sport. La 
volonté est d'orienter cet équipement vers Neuville et de créer un lien 
entre les deux bourgs en plaçant cet équipement dans un lieu "central".  
 
2- En urbanisant le sud de Neuville 
 
A l'est et au nord du bourg de Neuville existe 3 exploitations agricoles. Il 
est envisagé de renforcer l'urbanisation de Neuville en s'appuyant sur le 
quart sud ouest dont le front est déjà bâti. Une surface de 1ha serait 
ouvert immédiatement à l'urbanisation (1AU) et  5.5 ha en deux zones 
seraient classés en 2 AU. 
 

3- En créant une piste cyclable entre Andouillé et Neuville 
Cette action complète le dispositif de rapprochement des deux bourgs et 
permet d'envisager un mode de déplacement doux entre les deux bourgs 
compte tenu des constructions neuves à venir dans le bourg de Neuville.  

 

 
 
 
 
 

Développement urbain 
maîtrisé 

 
 
 

Maîtrise des besoins de 
déplacement 

 
 

Prévision des capacités 
de constructions 

actuelles et futures 
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AXE 6 :  FAVORISER L’EMPLOI AVEC UNE ZONE D’ACTIVIT L’EMPLOI AVEC UNE ZONE D’ACTIVIT L’EMPLOI AVEC UNE ZONE D’ACTIVIT L’EMPLOI AVEC UNE ZONE D’ACTIVITE COMMUNAUTAIREE COMMUNAUTAIREE COMMUNAUTAIREE COMMUNAUTAIRE    
 
 
 

ORIENTATIONS 

Objectif du 
développement durable 
auquel le projet répond  

(art. L.121-1) 

 

1- Faire d’Andouillé Neuville une commune rurale 
attractive aux portes de la Zone d’Activités et de la voie 
Rennes-Mont Saint Michel 

Andouillé Neuville bénéficie d'une situation à valoriser avec la proximité de 
l'échangeur (moins de 1 km du bourg) de la D175. Le projet de zone 
d'activités communautaire à ses portes renforce cette situation. 

 
L’aire de repos mentionnée sur le plan figurant dans l’axe 6 du PADD 
demeure un projet non défini porté par le Conseil Général 

 
 

 
 
 
 

Equilibre entre emploi 
et habitat 
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3.2 EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR L'ETABLIR LE  ZONAGE 
 
La commune traduit son projet d’aménagement et de développement durable dans le 
zonage en définissant plusieurs types de zones : les zones U (urbaines), les zones AU (à 
urbaniser), les zones A (agricoles), les zones N (naturelles). 
 
 
3.2.1 Les zones urbaines (U) 
La zone Urbaine comprend 3 secteurs: 
 - Uc: Zone Urbaine Centrale 
 - Ue: Zone Urbaine d'Extension du bourg 
 - Ua: Zone d'Activités 
 
 
 
Objectifs affichés dans 

le P.A.D.D. Traduction dans le zonage 

Poursuivre l'urbanisation 
dans le bourg 

 
 

Valoriser les entrées de 
bourg 

 
 
 

Favoriser la mixité des 
espaces 

 
 

Faire du nord d'Andouillé 
une zone d'équipements 

collectifs 
 

 
Les zones Uc et Ue comprennent les zones du bourg actuellement 
urbanisées.  
 
Secteur Uc 
 
A Andouillé, le centre ancien (zone Uc) s’étend  principalement autour de la 
RD 90. Cette configuration linéaire marque l’entrée du bourg. La limite sud du 
bourg est fixée au calvaire qui marque le carrefour entre la D90 et la VC6. La 
zone Uc accueille un emplacement réservé pour la réalisation de l'école. 
Cette zone Uc s’appuie sur la route départementale 90. Dans cette zone les 
possibilités de constructions sont très réduites. 
 
A Neuville la zone urbaine centrale est organisée autour du carrefour de la 
RD 90. A l’intérieur de la zone Uc de Neuville, peu de possibilités demeurent 
pour l’implantation de constructions neuves.  
 
Secteur Ue 
 
La zone Ue est constituée par les deux lotissements présents dans le bourg. 
Ils se situent de part et d’autre de la D90 entre les deux zones d’habitat 
ancien du bourg d’Andouillé. 
 
La capacité actuelle des réseaux est suffisante pour les constructions 
existantes et à venir.  
 
 
Secteur Ua 
 
La zone Ua correspond aux trois sites d'activités: un dancing (parcelles 13 et 
14 section ZK) et  un magasin de fournitures agricoles (parcelles 19,30 et 
31a section ZK) situés le long de la D175. Une scierie est située le long de la 
D90 à la sortie de Neuville. Il n'est pas prévu d’étendre ces zones 
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3.2.2 Les zones à urbaniser (AU) 
 
Les zones à urbaniser sont des secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à 
l’urbanisation. 
On distingue deux types de zones à urbaniser selon l’état de leur desserte des réseaux et 
leurs capacités : 

- Les zones 1 AU à urbaniser à court ou moyen terme: 
Lorsque les réseaux existants en périphérie de la zone sont de capacités suffisantes, 
la zone devient constructible à l'approbation du PLU  

- Les zones 2AU à urbaniser à long terme: 
Lorsque les réseaux existants en périphérie de la zone ne sont pas de capacité 
suffisante pour la desservir, la zone est classée en 2AU, zone constructible à long 
terme. Une modification du P.L.U . est nécessaire pour l’ouvrir à l’urbanisation. 

 
Le principe d’aménagement est de densifier le bourg et de concentrer l’urbanisation nouvelle 
auprès de celui-ci dans un souci de gestion économe des ressources et de limitation de 
l’étalement urbain. Les périmètres relatifs aux installations classées des exploitations 
agricoles présentes dans le bourg ont été respectés . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plan Local d’Urbanisme d’Andouillé Neuville 
Rapport de Présentation 

56 

 
Objectifs affichés dans 

le P.A.D.D. Traduction dans le zonage 

Poursuivre l'urbanisation 
dans le bourg 

 
 
 

Urbaniser le sud de 
Neuville 

 
 
 
 
 
 

 
Secteur 1AU  
 
La capacité actuelle du réseau d'assainissement collectif d'Andouillé 
Neuville est limitée à 400 équivalent habitant. L'urbanisation 
d'Andouillé est fortement contrainte par la présence de 3 exploitations 
situées en lisière du bourg. 
 
Les espaces classés en 1AU ont été établis en tenant compte de 
cette limite. Les zones immédiatement constructibles (en dehors des 
espaces non bâtis en zone urbaine) sont donc: 
 
- Parcelles 32, 33 de la section ZM. Cette zone vient compléter 
l'urbanisation de l'ouest du bourg d'Andouillé. Des prescriptions 
d’aménagement sont fournies pour l’urbanisation de cette zone. 
 
- Les parcelles 65,66,67a section ZD  à Neuville. Ce secteur est un 
espace non bâti à la sortie ouest du bourg de Neuville. Il bénéficie 
d'un zonage particulier 1AUc. L'indice "c" faisant référence à la zone 
Uc. Le règlement applicable à la zone 1AUc sera celui de la zone Uc. 
La surface de la zone est de 0.9 ha 
 
- On trouve également un secteur 1AUl. La commune souhaite créer 
un espace de loisirs face à son terrain de sport actuel à la sortie 
d'Andouillé en direction Neuville sur la partie 56 de la section ZC. Ce 
secteur comprend les parcelles 20b et  56 (en partie) de la section 
ZC. L’activité de l’exploitation située à l’est n’est pas compromise 
puisque seuls les bâtiments liés à l’activité sportive ou de loisirs sont 
autorisés et que, de plus, les terrains qui jouxtent l’exploitation sont 
déjà occupés par les terrains de sport de la commune. 
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Poursuivre l'urbanisation 
dans le bourg 

 
 
 

Urbaniser le sud de 
Neuville 

 
 
 
 
 
 

 
Secteur 2 AU 
 

- La zone d'activités communautaire, dite « des Bruyères » est située 
sur les parcelles 12 a, 51b et 28 a et b section ZN est classée 2AUa, 
dans l’attente des études de définition de son aménagement. La zone 
est située à moins de 100 mètres de l’exploitation de Marylande qui 
se trouve sur Saint Aubin d’Aubigné. L’implantation des constructions 
devra permettre de maintenir les possibilités de développement de 
l’exploitation. L’emprise de la zone est importante sur la commune 
(avec une surface proche de 29 ha, elle représente 65% de la surface 
des zones AU) mais elle permet de réduire le nombre de zones 
d’activités à l’échelle de la communauté. Les réseaux sont présents 
au bord de la zone. Deux canalisations d’eau potable passent au sud : 
une canalisation Ø 75 depuis Andouillé Neuville et une canalisation Ø 
63 depuis St Aubin d’Aubigné. L’alimentation en électricité passe 
également au bord de la zone. A ce stade de l’étude il est envisagé un 
assainissement à l’échelle de la zone. Dans le Charte de 
Développement Durable, la communauté s’engage sur un système de 
traitement des eaux usées et eaux pluviales sur la zone en privilégiant 
les techniques à faibles impacts environnementaux. La communauté 
privilégie une entrée environnementale forte pour l’aménagement de 
cette zone. Des éléments sont reportés ci-après, et la charte de 
développement durable et annexée au rapport de présentation.  
 
En dehors de la zone d’activités, en 2AU se trouve les secteurs que la 
commune souhaite urbaniser à moyen terme et à long terme. Deux 
secteurs sont concernés: 
 
Deux zones constructibles ont été définies pour renforcer le bourg de 
Neuville. Toutes deux se situent au sud du bourg.  
Ce choix est lié à la volonté de renforcer les liens entre les deux 
bourgs en urbanisant une partie de l'espace qui les sépare (la 
démarche depuis Andouillé à conduit à l'établissement du secteur 
1AUl au nord du bourg). De plus le site est favorable en matière 
d'assainissement et permet de conserver le nord et l'est du bourg pour 
les activités agricoles (3 exploitations).  
 
Dans la perspective de garder une gestion des espaces ouverts à 
l'urbanisation, la commune à scindé en deux zones 2AU l'espace 
ouvert à l'urbanisation.  
 
- Les parcelles 147a, 57, 64a (en partie), 147b (en partie) constituent 
la première zone 2AU de cet espace, la plus au nord située au lieu dit 
du "Pré du Four". Elle s'étend sur une surface de 2 ha 
 
- Les parcelles 63a (en partie), 64a (en partie), 147b (en partie), 62a, 
61. Située au nord du hameau de "la Barre", sa surface est de 3.57ha. 
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���� L’Aménagement de la Zone d’Activités des Bruyères  
 
Afin d’aborder la constitution de cet espace selon une démarche environnementale 
transversale, la zone d'activités baptisée "Parc des Bruyères" s'appuiera sur les principes de 
développement durable portés par les démarches Qualiparc & ADDOU .  
 
De plus une charte de développement durable  a été établie à l’échelle du parc d’activités 
(document réalisé avec l’AUDIAR, le Pays de Rennes et la Clé Mars 2006).  
 

Pour ce parc d’activités, six enjeux ont ainsi été définis : 

- Assurer l’accueil des entreprises dans un environnement attractif 

- Préserver la qualité de l’eau 
- Réduire les consommations énergétiques et promouvoir les énergies renouvelables 

- Favoriser les modes de déplacements propres et assurer l’efficacité des autres modes 

- Construire un parc d’activités porteur d’identité 

- Favoriser la concertation, l’information et la sensibilisation. 

 
Ces enjeux ont ensuite été déclinés en objectifs et  en orientations que la communauté 
de communes s’engage à mettre oeuvre dans cette opé ration d’urbanisme. 
 
Un dossier de Zone d’Aménagement Concerté  est en cours d’élaboration. La charte de 
développement y sera intégralement reprise , lui donnant ainsi un caractère 
opérationnel. 
 
Les différentes caractéristiques du site sont prises en compte au travers de ces enjeux et 
autour des objectifs et des orientations qui en découlent.  
 
En plus de l'inventaire des milieux naturels établi pour le SCOT du Pays de Rennes et de 
l’étude des zones humides réalisée à l’échelle du bassin versant de l’Ille et de l’Illet, des 
études complémentaires ont été menées afin d’apporter une plus grande précision en terme 
de cartographie et d’études des milieux sur l’ensemble du site projeté. 
 
Un inventaire des milieux naturels a notamment été réalisé par le cabinet SETUR avec une 
typologie de l’occupation du sol basée sur la classification CORINE Land Cover.  
 
Ainsi, l’ensemble des secteurs repérés d’intérêt pa trimonial, paysager ou naturel sera 
classé en zone Naturelle Protégée (Npa). 
 
Le travail mené en matière d’études complémentaires dépasse le cadre de l’identification et 
de la protection des milieux. La classification établie par le SETUR servira à établir le plan 
d’aménagement de la zone dans les parties affectées à la construction (dont sont exclus les 
secteurs classés Npa). Il sera ainsi apporté des précisions sur les possibilités d’accueil des 
différentes parties de la zone d’activités en lien avec la nature ou l’occupation du sol. Ainsi, 
l’aménagement du site s’appuie sur les éléments naturels remarquables environnants pour 
développer une zone d’activités performante d’un point de vue environnemental. 
 
Les enjeux définis et les applications opérationnelles qui leurs sont associés concourent à 
réaliser un aménagement respectueux et valorisant du site, pour ses parties protégées 
comme pour les parties dédiées aux activités.    
 
La charte de Développement Durable de la zone d’Act ivités des Bruyères figure en 
annexe du rapport du présentation.  
 



Plan Local d’Urbanisme d’Andouillé Neuville 
Rapport de Présentation 

59 

3.2.3 La zone Agricole 
 
Avec 16 exploitations professionnelles sur son territoire, Andouillé Neuville s'inscrit comme 
une commune à vocation agricole. Cette activité façonne près de 75% de son territoire 
(source: RGA 2000). Les actifs agricoles sont relativement jeunes sur le territoire puisqu'une 
majorité d'entre eux à moins de 55 ans.  
 
Le Plan d'Aménagement et de Développement Durable affiche la volonté de mettre en 
œuvre un projet communal qui permette de maintenir une activité agricole dynamique. 
 
Après avoir rencontré les exploitants agricoles, et  avoir exposé les possibilités 
offertes dans le cadre du PLU, l'ensemble des siège s d'exploitations et des outils de 
production ont été classés en zone Agricole. 
 
Les nouvelles zones ouvertes à la construction ( 1A U et 2AU) ne remettent pas en 
cause l’activité des exploitations agricoles.  Un c as particuliers est à prendre en 
compte : 

- L’exploitation du hameau de Marylande (sur St Aubin  d’Aubigné) 
qui se trouve à proximité du projet de zone d’activ ités (Parc des 
Bruyères)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’exploitation agricole de Marylande  située sur la commune de St Aubin d’Aubigné se 
trouve à moins de 100 mètres de la limite du parc d’activités projeté au sud ouest de la 
commune d’Andouillé Neuville. Les bâtiments d’exploitation sont cependant en retrait à plus 
de 100 mètres de la limite de la zone. L’aménagement de la zone d’activités devra 
cependant prendre en compte la présence de cette exploitation afin d’en assurer la 
pérennité. 
 
 
 
 
 
 
 

95 m 

Périmètre de la zone 
projetée 

Exploitation 
agricole 
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Objectifs affichés dans 
le P.A.D.D. Traduction dans le zonage 

Maintenir une agriculture 
dynamique 

 
La définition du zonage a été faite en fonction de l'usage des sols et des 
bâtiments. Aucune construction non liée à l'activité agricole n'est possible au 
sein de cette zone. Cela permet d'éviter d'éventuels conflits entre exploitants 
et non exploitants et ainsi de préserver l'activité.  
Les zones constructibles repérées dans les hameaux sont situées hors des 
périmètres réglementaires des installations classées.   
 

 
 
3.2.4 Les zones Naturelles 
 
La zone naturelle regroupe des secteurs à vocation diverse,  équipés ou non.  
 
Les zones naturelles regroupent des secteurs:  

• à protéger en raison de la qualité des sites, milieux naturels ou paysages, 
• à protéger en raison de l’existence d’une exploitation forestière 
• à protéger sans qu’il soit nécessaire de justifier d’une qualité particulière, 

parce que la commune souhaite conserver le caractère naturel du site 
 

On trouve les secteurs: 
 
- Npa : secteur à vocation de protection du patrimoine naturel et de ses abords. Aucune 
construction n'y figure 
 
- Na : ce secteur comprend toutes les constructions qui ne sont pas liées aux exploitations 
agricoles et qui sont situées en dehors du bourg. 
 
- Nm : un secteur particulier à été créé pour l'activité de moto-cross existant sur la commune.  
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Objectifs affichés dans 
le P.A.D.D. 

Traduction dans le zonage 
 
 
 
 

 

Secteur Npa: 
 
Ce secteur concerne l'étang d'Andouillé et ses abords pour préserver 
notamment la perspective visuelle existant depuis la D23. On trouve 
également les zones humides ainsi que les différents cours d'eau et leur 
ripisylve. Une large bande orientée nord-est sud-ouest marque le ruisseau 
des étangs de Boëssel avec un élargissement de la zone autour du Château 
de la Magnanne pour y inclure les boisements situés sur les pentes 
environnantes et le l'espace humide (en partie inondable) qui s'étale au sud 
ouest du monument. 
Le règlement ne prévoit aucune possibilité de construction sur ces espaces 
mais seulement des chemins piétonniers ou des constructions lorsqu'elles 
sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public ainsi que les clôtures 
pour l’activité agricole ou forestière. 
 
Secteur Na: 
 
Le secteur Na regroupe les constructions situées dans les hameaux ou 
isolées. L’habitat est largement disséminé sur la commune puisqu’on y 
trouve plus de 30 secteurs Na. Le château de la Magnanne classé 
monument historique est classé en Na. Le règlement lui permet de dépasser 
les hauteurs de constructions autorisées en zone naturelle. La construction 
neuve n'est pas autorisée. Cependant afin de pérenniser cette forme 
d'habitat dispersée et pour valoriser le patrimoine existant le changement de 
destination ainsi que les extensions sont autorisés sous conditions. 
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3.2.5 Les éléments du patrimoine naturel à protéger  (art. L.123-1°7 du Code de 
l’Urbanisme) 

 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) de la Vilaine prévoit 
l’inscription dans le P.L.U. des zones humides du territoire. Le choix a été fait de les repérer 
sur le zonage par un figuré (art. R.123-11 « les documents graphiques font en outre 
apparaître, s’il y a lieu, les secteurs où (…) les nécessités de la préservation des ressources 
naturelles (…) justifient que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les 
constructions, et installations de toutes natures, les plantations, dépôts, affouillements ou 
exhaussements des sols ». Une réglementation adaptée leur sont attribués. 
Dans le cadre de l’élaboration du C.E.P.E1 sur le territoire, et de l’étude préalable à la mise 
en place du Contrat de Restauration Entretien des berges du Bassin de l’Ille et de l’Illet les 
zones humides présentant un intérêt ont été identifiées. Celles-ci sont inscrites dans le 
P.L.U. conformément aux prescriptions du S.A.G.E. Elles sont principalement concentrées 
aux abords des cours d’eau et étangs, en fond de vallée ou en tête de bassin versant (zone 
de source).  
 
Des dispositions particulières concernant leur gestion sont précisées dans le règlement du 
P.L.U (partie 1: Dispositions Générales).  
 
Les haies présentant un intérêt ont été également classées au titre de l’article L123-1°7 du 
Code de l’Urbanisme. Il s’agit notamment de la haie qui borde la partie est du bourg depuis 
l’étang d’Andouillé jusqu’au Princé. Deux autres secteurs font l’objet d’une protection 
particulière apportée aux haies : le Château de la Magnanne (en complément des espaces 
boisés classés pour les haies isolées) et Neuville ou une haie est protégée dans la zone 
1AUc. 
 

3.2.6 Les Espaces Boisés Classés à Conserver 

 
Les espaces boisés de la commune, d’une superficie supérieure à 4 hectares ou ayant un 
aspect remarquable sur le paysage, sont classés espaces boisés classés à conserver. Les 
espaces concernés sont les abords du château de la Magnanne, le boisement 
accompagnant la rivière d'Andouillé dans le bourg, la forêt de la Lande de Princé et au sud le 
lieu dit des Ecautils ainsi que le boisement situé à l'ouest des Louviéres.  
 

3.2.7 Les Emplacements Réservés 
 
Cinq emplacements réservés sont prévus. Ils concernent:  

 
1. Un équipement sportif et de loisirs au nord du bourg qui servirait de lien entre  

le bourg d’Andouillé et celui de Neuville. 
2. Un équipement périscolaire ou de jeux au centre des zones urbanisées ou à 

urbaniser du bourg. 
3. Une piste cyclable 
4. La commune souhaite également inscrire un emplacement réservé sur la 

vallée de la rivière d’Andouilé dans sa partie qui borde le nord du bourg. Cette 
acquisition permettrait l’entretien de la bande boisée et de la zone humide. 

5. Une piste cyclable pour relier le bourg d’Andouillé à Neuville. 
 
 

                                                
1 C.E.P.E. : Contrat Eau Paysage Environnement 
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3.2.8 Les éléments du patrimoine bâti à protéger (a rt. L.123-1°7 du Code de 
l’Urbanisme) 

 
 
Les bâtiments remarquables  du bourg et de Neuville qui constituent l’identité de la 
commune sont repérés et protéger au titre de l’article L 123-1-7 du Code de l’Urbanisme. Ils 
apparaissent au plan sous le figuré suivant   . Dans les hameaux, l’ensemble des 
constructions ont été remaniées et sont occupées au titre d’habitation. On trouve cependant 
quelques bâtiments annexes remarquables, et notamment des fournils en terre dont la 
protection doit être assurée. De plus d’autres bâtiments non occupés ou dégradés font l’objet 
de cette protection pour permettre leur maintien et leur rénovation.  

Le château de la Magnanne étant déjà inscrit à l’inventaire des monuments historiques, il 
n’apparaît pas nécessaire de la faire figurer dans l’inventaire du patrimoine bâti communal. 

Ce patrimoine communal répertorié est à conserver et à restaurer. Le permis de démolir 
est instauré sur la commune (cf.Art12 des dispositions générales du Règlement littéral), 
pour ces bâtiments. Des précisions sont apportées à l’article 11 du règlement littéral des 
zones U, A et N pour conforter la présence du bâti ancien sur le territoire. 

 

ANDOUILLE 

 

Numéro et Nom de la voie 

 

Parcelle(s) 
 

Section 

1,3, 5 Impasse de la 
Boulangerie 23,24,26,74,98 B; ZM 

7 Impasse de la Boulangerie 27a ZM 

1 Rue d’Aubigné 276 ZM 

3 Rue d’Aubigné 275 ZM 

6 Rue du Moulin 19 a ZC 

Ancien Moulin Parcelle 18 B 

Ferme de la Métairie 30,31,32 ZL 

Rue de Princé 287 ZM 

Rue de Princé 287,288 ZM 

Rue de Princé 293, 294 ZM 

Rue de Princé 316 ,318,319 ZM 

Rue de Princé 311, 312 ZM 

Rue de Princé 309 ZL 

Rue de Princé 297 ZM 

Rue de Princé 303,304,305 ZL 

Rue de Princé 306 ZL 

 2, Rue de la Vallée 20a B 

5,6,7 Rue de la Vallée 33a B 

Eglise St Melaine 12 ZL 
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NEUVILLE 

 

Numéro et Nom de la voie 

 

Parcelle(s) 
 

Section 

1 Rue du Gué 41,42,45,139 ZD 

2 Rue du Gué 1002 à 1005,1102,1103,1107 ZD 

4, Rue du Gué 1093,1094 ZD 

3 à 5 Rue du Gué 44a,138a ZD 

7, Rue du Gué 126a ZD 

2, Rue du Champ Beaumanoir 515 A 

4, Rue du Champ Beaumanoir 516 A 

5, Rue du Champ Beaumanoir 661,662 A 

10, Rue du Champ Beaumanoir 523, 1039 A 

Les Cours Derrière  31,38,32,34 ZD 

Impasse de la Fontaine 73 a ZD 

Impasse de la Fontaine 74 a ZD 

1, Impasse de la Fontaine 69, 188 ZD 

3, Impasse de la Fontaine 70 ZD 

7, Impasse de la Fontaine 72 ZD 

1, Rue Gilbert 514 A 

2, Rue Gilbert 113, 114 ZD 

3, Rue Gilbert 513 A 

6, Rue Gilbert 53a ZD 

7, Rue Gilbert 527 A 

1, Place de Neuville 130 ZD 

2, Place de Neuville 48 ZD 

 
HAMEAUX 

 
 

Hameau et nature du bâtiment  

 

Parcelle(s) 
 

Section 

Le Fayet –Maison- 2a ZM 

Surgon – Fournil -  104a ZD 

La Touche  -Maison-  43b ZB 

La Touche  -Fournil- 43b ZB 

Mérembert – Etable- 14a ZB 
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3.2.9 Projection démographique (à titre indicatif)  

La commune connaît une modification de sa structure de population avec un afflux de jeunes 
entre 1990 et 1999.  

Afin de calculer la projection démographique nous nous appuierons sur une taille moyenne 
de ménages passant de 2.7 en 1999 à 2.5 à moyen terme. Si le vieillissement de la 
population reste contenu sur la commune pour l'apport migratoire et un solde naturel positif, 
le desserrement des ménages doit être considéré. Compte tenu de la population en 2003, le 
desserrement des ménages ainsi calculé génèrerait la création d'environ 20 logements pour 
le seul maintien de la population. 

A partir des surfaces disponibles à terme en AU (en dehors des 2.8 hectares en 1AU dans le 
bourg ou se situe un projet de 30 lots qui a débuté en 2006) et des possibilités offertes et 
demeurant en U, la capacité de constructions (à raison de 11 logements par hectare et d'une 
capacité de 10 logements environ et en U) s'élève environ à 115 logements. La population 
de la commune sera alors proche de 900 habitants. 

Le volume de construction et la projection démograp hique correspond aux projets de 
la commune 

 

Superficie des zones  

Zone Superficie (ha) 

Uc 15,3 

Ue 7,5 

Ua 4,3 

Total zone urbaine 27,1 

1AU 4,15 

1 AUl 3,5 

2AU  5,45 

2 AUa 28,7 

Total zone à urbaniser 41,8 

Na 30,7 

NPa 368,7 

Dont espaces boisés classés 125,4 

Nm 2,7 

Total zone naturelle 402,1 

A 790 

Total zone agricole 790 
SUPERFICIE TOTALE 1261 

 
Les possibilités d’accueil définies par la municipalité lui permettront d’atteindre les objectifs 
qu’elle s’est fixée pour les années à venir. 
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3.3 LES CHOIX RETENUS POUR LE REGLEMENT 

Elaboré en conformité avec le Plan d’Aménagement et de Développement Durable et en 
prenant appui sur les éléments diagnostic du présent rapport de présentation, le règlement 
fixe les règles générales et les servitudes d’utilisation du sol permettant d’atteindre les 
objectifs mentionnés à l’article L.121-1. 
 
Dans ce règlement, seuls les articles 6 et 7 sont obligatoires pour toutes les zones. Ils 
précisent :  
- Les règles relatives à l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 
- Les règles relatives à l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Deux autres articles sont obligatoires dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil 
définis dans le P.L.U. (les secteurs Na) : 
- l’article 9 relatif à l’emprise au sol des constructions, 
- l’article 10 relatif à la hauteur maximale des constructions. 

Le règlement de la commune d'Andouillé Neuville comporte 14 articles, dont certains ne sont 
pas réglementés mais pour plus de lisibilité, le choix a été fait par la commune de conserver 
le libellé des 14 points pouvant être réglementés. 

 
Les vocations des zones (articles 1 et 2) 

Le règlement limite les types d’occupation des différentes zones. Si la mixité de fonction est 
encouragée dans les zones U et AU dans la limite d’une compatibilité entre les activités et 
l’habitat, certains secteurs font cependant l'objet de règles plus strictes liées à leur 
destination comme l'implantation d'activités économiques (Ua). 
 

La zone naturelle se décline en fonction des degrés de protection apportés à chaque 
secteur. Aucune construction n’est autorisée, en dehors des secteurs de taille et de 
capacités d’accueil limitées (secteur Na) et du site de sports mécaniques (Nm). 
 
La zone agricole est exclusive et donc strictement limitée à cette activité.  
 
La commune dispose d'un patrimoine bâti conséquent en zone urbaine avec son bourg 
ancien, en zone agricole et en zone naturelle ou l'on trouve de nombreux bâtiments 
traditionnels. Le permis de démolir  est donc exigé pour les bâtiments identifiés au titre du 
patrimoine communal.  
 
Les critères nécessaires à la viabilisation (articl es 3,4 et 5) 

Les articles 3 et 4 définissent les conditions de desserte des constructions. Dans les 
secteurs et zones où la construction est autorisée, pour qu’un terrain soit constructible il 
doit : 
- être desservi et raccordable au réseau d’eau potable, 
- disposer d’un accès sur voie publique ou privée (sauf si le propriétaire produit une servitude 
de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire (en application de 
l’article 682 du Code Civil), 
- être desservi et raccordable au réseau d’alimentation électrique, 
- avoir un dispositif d’évacuation des eaux usées, qu’il s’agisse d’un réseau de collectif ou 
d’une installation individuelle conforme aux normes fixées par la réglementation en vigueur. 

Dans les zones à urbaniser, la construction n’est possible qu’une fois les aménagements 
nécessaires à la viabilisation de la zone réalisés. 
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En matière d’assainissement, dans le bourg, les constructions seront raccordées au réseau 
collectif d’assainissement. En dehors du bourg les installations individuelles aux normes 
seront utilisées. 

L’article 5 précise la superficie minimale des terrains. Cet article n’est réglementé que dans 
le cas des constructions autorisées dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil 
limitées en zone naturelle. 

 
Les critères liés à l’instauration d’une trame urba ine cohérente (6, 7, 8, 9, 10, 11, 12) 

Ces règles ont pour objectif de définir la forme urbaine, celle prise par l'ensemble des 
constructions. Elles diffèrent selon la localisation de la zone et la vocation des zones.  

Le but est de définir des ensembles cohérents et d'apporter une diversité dans la forme du 
bâti. Le territoire d'Andouillé Neuville comporte des espaces naturels, agricoles mais aussi 
urbains avec un bourg ancien. Les différents articles du règlement tendent à favoriser le 
maintien des formes actuelles et leur prolongement au travers des constructions nouvelles 
autorisées.  

Ce sont ces articles qui vont différencier les diff érentes zones (en dehors des 
vocations inscrites dans l'article 1 et 2). Ci  des sous, des tableaux récapitulatifs 
précisent les dispositions de ces différents articl es en fonction des zones (U, AU,N,A).  
Pour les zones A et N des précisions seront apporté es sur les articles 1 et 2 
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3.3.1 Le règlement de la zone urbaine 
 
Numéro 

de l’article  Limitation à l’utilisation du sol instituée par le règlement Justification 

Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
En secteur Uc, les constructions et extensions des constructions 
existantes se feront à l’alignement ou avec un retrait de 1 mètre minimum 
par rapport à la limite d’emprise des voise et emprises publiques. 
Les annexes s’implanteront à 5 mètres minimum par rapport à la limite 
d’emprise des voies et emprises publique  
 
En secteur Ue les constructions seront implantées soit à l’alignement 
existant soit à une distance minimale de 3 mètres de la limite d'emprise 
des voies. 
 

En secteur Ua les constructions seront implantées à une distance 
minimale de 5 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 

Article 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Lorsque les constructions ne jouxtent pas la limite séparative, la distance 
horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la 
limite séparative doit être au moins égale à la demi-hauteur du bâtiment 
mesuré à l'égout du toit (L ≥ H/2).   
 
En secteur Ua cette distance minimum est portée à 5 mètres 

Maintenir le caractère urbain du centre ancien en partie lié à 
l'implantation des bâtiments. 
 
 
 
Dans l'article 7 en Ua, en raison de la présence d'espaces naturels 
remarquables à proximité immédiate des secteurs, des dispositions 
différentes pour maintenir une haie, une clôture ou un talus ont été 
inscrites. 

Article 10 Hauteur maximale des constructions 
En secteur Uc (et 1AUc), la hauteur des constructions ne dépassera pas 9 
mètres à l'égout du toit. En Ue cette hauteur est de 8 mètres.  
 
En zone Uc et Ue, la hauteur des bâtiments annexes mesurée à l’égout 
ne peut excéder 3,50 mètres.   
 

En secteur Ua, la hauteur des constructions, à usage de logement, 
mesurée à l’égout du toit en cas de toiture terrasse ne peut excéder 6 
mètres. Pour les autres constructions, la hauteur est portée à 9 mètres. 

Intégrer les constructions dans l’environnement naturel et bâti 
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Article 11  
En Uc, Ue (1AUc) 
D’une manière générale, sauf cas particuliers de projets d’une grande 
richesse architecturale, les bâtiments et clôtures devront être conformes à 
l’architecture traditionnelle de la région.  
Les travaux sur les bâtiments identifiés au titre du patrimoine communal 
doivent reprendre les matériaux, mises en œuvre et aspects d’origine ou 
contemporaine de la construction et restituer dans le domaine du possible les 
données d’origine. Le patrimoine communal répertorié est à conserver et à 
entretenir. Les extensions de bâtiment et la construction d’annexes et de 
garages devront être en harmonie avec le bâtiment concerné. 
Pour les travaux sur les bâtiments anciens, il est préconisé l’utilisation de 
matériaux et de techniques contemporaines de la datation du bâtiment et le 
maintien ou, dans le domaine du possible, la restitution des données d’origine. 

Les projets présentant une richesse architecturale, intégrée dans des 
ensembles cohérents ou proposant des apports techniques au plan 
énergétique ou environnemental sont encouragés. 
 
Aspect extérieur 
Le caractère général des constructions et installations autorisées ne devra 
nuire, ni par son volume, ni par son aspect, à l’environnement immédiat et au 
paysage dans lequel il s’intègre. 
En Uc : Le matériau de couverture de la construction principale sera l’ardoise 
ou tout matériau ayant la forme et la couleur de l’ardoise. Pour les 
constructions à usage d'habitation, les toits terrasses sont interdits. 
Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des 
clôtures doivent s’inspirer des coloris traditionnels de la région. La couleur 
blanche est interdite pour les revêtements extérieurs. Les annexes devront 
s’harmoniser par leur aspect et leur volume à la construction principale.  
Clôtures 
Elles seront traitées avec soin et en harmonie avec le volume principal édifié 
sur la parcelle. 
Entre fonds voisins les clôtures ne pourront excéder 2 mètres. Sur rue, les 
haies nouvelles devront être composées d’essences locales mélangées 
(feuillus et persistants) et d’essences horticoles éventuellement doublées d’un 
grillage. 
 
Dans le respect de l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme, des 
adaptations concernant les matériaux de toiture du présent article pourront 
être autorisées dans le cas de formes architecturales nouvelles et d’habitat 
requérant l’énergie solaire. 
 
 
 
 
 

Intégrer les constructions dans l’environnement naturel et bâti. 
Préserver le patrimoine architectural 

 
Pour les clôtures, le souhait est de maintenir une ouverture de 

l'espace et des percées visuelles au sein de l'espace bâti 
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Article 12 
Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires 
de stationnement 
 
En Uc, compte tenu de la densité de bâti, des possibilités réduites et de 
l'absence de difficultés en matière de stationnement, la règle est réduite à 
sa plus simple expression, à savoir: "le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies publiques" 
Pour les autres secteurs, une nomenclature indique le nombre de places 
imposés selon la destination et la taille des constructions 

 

Article 13 Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
d’espaces libres et de plantations 
En Uc, Ue,  
Toute opération d’aménagement doit comprendre un ou des espaces 
communs, plantés de végétaux de tout développement. Les espaces 
communs (exemples : espaces verts, aires de jeux, plantations, 
cheminements piétons...) hors voirie et stationnement doivent être au 
minimum de 10 % de la surface du terrain d’assiette de l’opération.  
En aucun cas les espaces boisés classés et les éléments du paysage 
inscrits au titre de l’article L 123-1°7 du Code de  l’Urbanisme inclus dans 
le secteur ne peuvent être comptés comme espace commun. 
 
En Ua  
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes. 
Les constructeurs devront réaliser des espaces verts dont la surface 
minimale sera de 10% par rapport à la surface du terrain d’assiette de 
l’opération 

Permettre l’intégration paysagère des nouvelles constructions 
 

Conserver les éléments structurants du paysage 
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3.3.2 Le règlement de la zone à urbaniser 
 
Le règlement des articles 10,11 et 13 présentés ne s'appliquent au secteur 1AUl. Le  règlement de la UA  est applicable au secteur2AUa  
 
Numéro 

de l’article  Limitation à l’utilisation du sol instituée par le règlement Justification 

Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
Les constructions seront implantées soit à une distance minimale de 3 
mètres de la limite d'emprise des voies. 

 
Article 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions seront implantées : 
- soit en limite séparative latérale 
- soit à une distance minimale de trois mètres des limites 

séparatives latérales. 
 

Les constructions seront implantées à une distance minimale de 2 mètres 
des limites de fond de parcelles. 

 
 
Maintien d'un recul pour sécuriser la circulation mais instaurer à 3 
mètres pour favoriser la densité et faire le lien avec les espaces 
bâtis. 
 

Article 10 Hauteur maximale des constructions 

la hauteur des constructions ne dépassera pas 8 mètres à l'égout du toit 
ou à l'acrotère 

 
Intégrer les constructions dans l’environnement naturel et bâti 
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Article 11 

 
 
Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
Les projets présentant une richesse architecturale ou intégrée dans des 
ensembles cohérents ou proposant des apports techniques au plan 
énergétique ou environnemental sont encouragés. 
 
Clôtures 
en secteur 1AUl 
non réglementé  
 
en secteur 1AU 
 
Les clôtures seront traitées avec soin et en harmonie avec le volume 
principal édifié sur la parcelle. 
Entre fonds voisins les clôtures ne pourront excéder 2 mètres. Sur rue, les 
haies nouvelles devront être composées d’essences locales mélangées 
(feuillus et persistants) et d’essences horticoles éventuellement doublées 
d’un grillage 
 

Intégrer les constructions dans l’environnement naturel et bâti 
 

Pour les clôtures, le souhait est de maintenir une ouverture de 
l'espace et des percées visuelles au sein de l'espace bâti 

Article 13  
Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
d’espaces libres et de plantations 
Toute opération d’aménagement doit comprendre un ou des espaces 
communs, plantés de végétaux de tout développement. Les espaces 
communs (exemples : espaces verts, aires de jeux, plantations, 
cheminements piétons...) hors voirie et stationnement doivent être au 
minimum de 10 % de la surface du terrain d’assiette de l’opération.  
En aucun cas les espaces boisés classés et les éléments du paysage 
inscrits au titre de l’article L 123-1°7 du Code de  l’Urbanisme inclus dans 
le secteur ne peuvent être comptés comme espace commun. 
 

Permettre l’intégration paysagère des nouvelles constructions 
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3.3.3 Le règlement des zones naturelles et agricole s 
 
Numéro 

de l’article  Limitation à l’utilisation du sol instituée par le règlement Justification 

En A 
 
Les constructions et occupations de toutes natures sauf celles prévues à l’article A-2 

La zone A est une zone agricole exclusive, seules les 
utilisations du sol liées à l'agriculture peuvent être 
autorisées  

Article 1 En N 
- Les constructions et opérations de toute nature, sauf celles prévues à l’article N-2 

La zone naturelle comprend des espaces bâtis 
(hameaux) ou naturels. Le souhait est de protéger ces 
espaces en limitant fortement les possibilités d'évolution 

Article 2 
 

En A 
 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif dans la mesure où elles ne compromettent pas le caractère agricole de la 
zone. 
- Les affouillements et exhaussement de sol visés à l’article R.442-2 alinéa c) du 
Code de l’Urbanisme, s’ils ne sont pas liés à des travaux de construction, à la 
sécurité incendie et à la régulation des eaux pluviales. 
- Les constructions, restaurations, extensions, changements de destination des 
bâtiments et installations nécessaires à l’exploitation agricole ou considérés comme  
prolongement de l’activité de l’exploitation agricole2 sous réserve qu’elle se situe à 
plus de 100 mètres des bâtiments d’une autre exploitation agricole ou d'un tiers.  
- Les constructions à usage d’habitation ainsi que leurs annexes à la condition 
qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire au fonctionnement de l’exploitation agricole concernée et 
justifiée par la nature et l’importance de l’exploitation agricole. 

 

                                                
1sont considérées comme le prolongement de l’activité agricole toutes les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de production ou 
qui ont pour support l’exploitation (L. 311.1 du code rural) 
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En N 
 

Les constructions et équipements techniques nécessaires aux réseaux des services 
publics ou d’intérêt collectif  

Les affouillements et exhaussement de sol visés à l’article R.442-2 alinéa c) du Code 
de l’Urbanisme, s’ils ne sont pas liés à des travaux de construction, à la sécurité 
incendie et à la régulation des eaux pluviales. 
 
En secteur Na :  

Le changement de destination, sous réserve qu'ils se situent à plus de 100 mètres 
d'une exploitation agricole, la rénovation des bâtiments traditionnels dont il reste 
l’essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et sous réserve d’en respecter les principales caractéristiques. 

L'édification d'annexes à une habitation existante y compris les abris pour animaux, 
non liés à l’activité professionnelle agricole. 
 
L’extension des constructions existantes et des bâtiments traditionnels dont il reste 
l’essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien sous réserve d’en respecter les principales caractéristiques. Les 
extensions sont limitées à 30 m² d’emprise au sol nouvelle + 20% de l’emprise au sol 
existante à la date d’approbation du PLU. Les extensions ne devront pas conduire à 
un doublement de l’emprise au sol existante à la date d’approbation du PLU. 

La création de bâtiments à caractère artisanal lié à l’habitation principale de l’artisan 
et situé à proximité immédiate de celle-ci et à condition qu'ils soient compatibles avec 
le caractère et la vocation de la zone.  

L’aménagement et l’extension des établissements commerciaux et artisanaux, 
soumis ou non à la législation sur les installations classées à condition qu'ils soient 
compatibles avec le caractère et la vocation de la zone et que ces travaux n’aient pas 
pour conséquence d’augmenter les risques ou les nuisances qui en découlent 
 
 

Les extensions en zone N ne devront pas avoir pour 
objectif la création d'un logement supplémentaire. Les 
risques de transformation des habitations en de 
multiples logements et ses conséquences (réseaux, 
circulation, paysage) seront ainsi limités 
 
Le changement de destination ne devra pas 
compromettre une exploitation agricole: une distance 
minimum de 100 mètres est exigée. 
 
En matière de mixité il est souhaité de maintenir la 
possibilité de création et d'extension des bâtiments à 
caractère artisanal en Na, pour les personnes ayant 
déjà leur résidence principale dans la zone.  
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En Nm 
les constructions de bâtiments lies a l’activité de moto cross avec une emprise au sol 
limitée pour l’ensemble des constructions a 50 m² 

En Npa 

- Les chemins piétonniers et les constructions destinés à l'accueil du public ou à la 
gestion du site, lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de 
ces espaces ou milieux 

- Les clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière 

- Les travaux nécessaires à la lutte contre les inondations 

- Les affouillements et exhaussements du sol, les drainages uniquement liés à la 
conservation, la restauration ou la création des zones humides ainsi qu’à la 
régulation des eaux pluviales (bassins tampon à sec). 
 
 

Le secteur Npa est défini par une protection stricte qui 
interdit toute forme de construction. Seuls les aspects 
gestion et  valorisation du site sont tolérés.  

Article 6 

En A  
Les constructions devront s’implanter  à une distance minimale de 5 mètres de la 
limite d'emprise des voies. 

 en N 
Les constructions devront s’implanter : 
     - soit à l’alignement de fait lorsqu’il existe, 
     - soit à une distance minimale de 5 mètres de la limite d'emprise des voies. 

 

Le maintien d’une distance de 5 mètres permet de 
limiter les risques liés à la sécurité routière et l'impact 
visuel des constructions. Dans les zones N la 
construction à l'alignement permet de maintenir le tissu 
bâti existant 

Article 7 

Lorsque les constructions ne jouxtent pas la limite séparative, la distance horizontale 
de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative doit 
être au moins égale à la demi-hauteur du bâtiment mesuré à l'égout du toit (L≥H/2) 
sans toutefois être inférieure à 3 mètres 
 
Des constructions de faible importance peuvent être édifiées le long des limites 
séparatives des parcelles.  
Des dispositions différentes pourront être prises s’il y a nécessité : 

- De maintenir une haie, une clôture, un talus  
- D’assurer le libre écoulement des eaux 

 

Pour tenir compte des espaces naturels environnants 
les zones A et N des dispositions concernant les haies, 
clôtures, talus ou le libre écoulement des eaux sont 
prises.  
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Article 9 

En N 

En Na 
La surface de l’ensemble des annexes sur terrain nu ou bâti (hors garage) ne pourra 
excéder 20 m².  Cet article ne s’applique aux bâtiments à usage professionnel  
La surface d’un ou plusieurs garage(s) en annexes à une habitation existante ne 
pourra excéder 40 m². 
  
En secteur Nm 
L’emprise au sol limitée pour l’ensemble des constructions à 50 m² 
 
 

 
 
 
La limitation des surfaces en zone naturelle s'inscrit 
dans le cadre d'une intégration du bâti à l'espace 
naturel 

Article 10 

 
En N 
La hauteur des constructions mesurée à l’égout du toit  ne peut excéder 6 mètres 
 
En A 
La même hauteur est fixée pour les constructions à usage de logement 
 
Des travaux d’aménagement et de transformation des constructions existant 
antérieurement à la date d’approbation du PLU et dépassant la hauteur ci dessus 
admise pourront conduire pour les parties transformées ou aménagées à un 
dépassement de cette hauteur, sans excéder la côte d’altitude des parties anciennes 
les plus hautes 

Les hauteurs de construction ne sont pas limitées par le 
règlement en zone agricole. En zone naturelle, les 
constructions existantes et dépassant la hauteur 
maximale fixée, pourront faire l'objet de travaux 
d'aménagement et de transformation. Ceci fait 
référence au château de la Magnanne.  
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Article 11 

 
En N et en A 
 
D’une manière générale, sauf cas particuliers de projets d’une grande richesse 
architecturale, les bâtiments et clôtures devront être conformes à l’architecture 
traditionnelle de la région.  
Les travaux sur les bâtiments identifiés au titre du patrimoine communal doivent reprendre 
les matériaux, mises en œuvre et aspects d’origine ou contemporaine de la construction 
et restituer dans le domaine du possible les données d’origine. Le patrimoine communal 
répertorié est à conserver et à entretenir. Les extensions de bâtiment et la construction 
d’annexes et de garages devront être en harmonie avec le bâtiment concerné. 
Pour les travaux sur les bâtiments anciens, il est préconisé l’utilisation de matériaux et de 
techniques contemporaines de la datation du bâtiment et le maintien ou, dans le domaine 
du possible, la restitution des données d’origine. 

Les projets présentant une richesse architecturale, intégrée dans des ensembles 
cohérents ou proposant des apports techniques au plan énergétique ou environnemental 
sont encouragés. 

 

Ces règles permettent de préserver le caractère des 
espaces bâtis en zone naturelle 

Article 13 

En N et en A 
Les plantations nouvelles ne doivent pas compromettre la vocation générale de la 
zone, en particulier : 
   -   Le choix des essences sera conforme à la végétation locale. 
   -  Les milieux, dont l’intérêt écologique serait amoindri par des reboisements, ne 
devront pas faire l’objet de plantations. 
 
De plus en zone A, Les constructions et installations autorisées seront réalisées avec 
un accompagnement végétal améliorant leur intégration dans le paysage 

Ces règles font référence au milieu naturel des zones N 
et A.  
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3.4 EVALUATION DES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU P LAN SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET ANALYSE DE LA PRISE EN COMPTE DE  SA 
PRESERVATION ET DE SA MISE EN VALEUR   
 
La prise en considération de l'environnement dans la commune rurale d'Andouille Neuville 
transparaît au travers des orientations prises dans le PADD, avant l'établissement du zonage 
et du règlement du Plan Local d'Urbanisme. 
 
Les incidences et les mesures mises en oeuvre peuvent être déclinées sous 4 thématiques: 
 
- le paysage et les éléments remarquables 
- les ressources naturelles 
- le patrimoine bâti  
- le cadre de vie 
 
3.4.1 Incidences sur le paysage et les éléments rem arquables et mesures prises 
 
44.4 ha sont rendus constructibles immédiatement ou à terme (zones 1AU et 2AU) dans le 
PLU d'Andouillé Neuville, dont 28.7 ha (soit 65%) pour la zone d’activités communautaire. Le 
choix des zones constructibles à été élaboré en favorisant le renforcement des bourgs 
d'Andouillé et de Neuville et en appuyant ces espaces aux éléments naturels existants 
(alignements, boisements) afin de favoriser le contraste entre espace bâti et espace naturel 
ou agricole et l'intégration du bâti. 
 
Le travail de terrain et les différentes études menées ont permis de repérer en plus des sites 
déjà identifiés (ZNIEFF), le patrimoine naturel de la commune. Tous ces sites ont été classés 
en zone Npa, c'est à dire zone naturelle protégée. Il s'agit des ZNIEFF (étang d'Andouillé et 
forêt de Saint Léonard) mais aussi de l'ensemble des cours d'eau, des zones humides, 
boisements et autres espaces remarquables.  
 
Concernant le paysage, 125.4 ha de boisements ont été inscrits espaces boisés classés à 
conserver au titre de la loi 130-1 du CU. Les haies structurantes situées dans les bourgs 
d'Andouillé et de Neuville ont été classées au titre de l’article L123-1°7 du Code de 
l’Urbanisme. 
Les espaces naturels identifiés comme MNIE (Milieux Naturels d'Intérêt Ecologique) sont 
tous inclus en zone Npa tout comme les zones humides et leurs abords. 
 
 
 
3.4.2 Incidences sur les ressources naturelles et m esures prises 
 
L'agriculture 
 
La volonté de la commune est de maintenir une agriculture dynamique sur son territoire. Des 
réunions avec les exploitants agricoles ont permis de déterminer les différents projets 
d'extension et donc les secteurs à exclure pour un maintien de l'activité. L'ensemble des 
sièges d'exploitation ont été classés en zone Agricole.  
Pour pérenniser l’activité agricole, les choix établis  ont été les suivants : 
-  l’urbanisation du bourg tient compte des exploitations en place 
- Pour le changement de destination des bâtiments traditionnels en dehors du bourg, un 
périmètre de 100 mètres doit être respecté autour des bâtiments agricoles. 
 
 
En choisissant de renforcer l'urbanisation dans les bourgs d'Andouillé et de Neuville, la 
commune souhaite établir un contraste entre espace bâti et espace agricole. 
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Les surfaces à urbaniser s’étendent sur une surface de 44.4 ha. Dans le cadre du 
développement de l’habitat, la commune d’Andouillé Neuville dispose de 12.4 ha en zone à 
urbaniser. La zone d’activités classée en 2AU correspond à une large part de cette zone à 
urbaniser puisqu’elle s’étend sur 28.7 ha. Si cette zone contribue à accroître la part du 
territoire destinée à une autre activité que l’agriculture sur la commune, elle permet de 
réduire le mitage de l’espace agricole à l’échelle de la communauté en réduisant le nombre 
de zones d’activités et en rationalisant leur usage (les différentes activités et les ressources 
foncières disponibles sont rationalisées et donc mieux utilisées). 
 
 
La ressource en eau 
 
 √ Consommation d'eau potable 

 
L’extension de l’urbanisation va entraîner une augmentation des besoins en terme de 
distribution de l’eau potable. L’alimentation en eau potable de la commune d’Andouillé-
Neuville est assurée par le syndicat des eaux d’Andouillé-Neuville, Aubigné, Feins, et 
Montreuil sur Ille (A.F.M.) à partir du forage de « la Chaumière » situé sur la commune de 
Feins. 
La capacité de production de ce site est de 20 m3 d’eau potable par heure, la quantité 
prélevée ne peut excéder ni 500 m3 par jour ni 175 0000 m3 par an. 
L’accroissement prévu de la demande en eau potable peut être assuré par les équipements 
existants. 
 

√ Risques 
 
En matière de risque inondation, seul le site de confluence entre le ruisseau du Pont Colin 
(séparant Andouillé Neuville d’Aubigné) et du ruisseau des étangs de Boessel est concerné. 
Il est inscrit dans une zone naturelle protégée (Npa). Aucune construction n'existe dans le 
périmètre.  
 

√ Assainissement et écoulement 
 
En ce qui concerne l'urbanisation programmée elle ne se fera qu'après une étude, la 
capacité de traitement de la station étant proche de son maximum. L'ensemble des 
constructions situées en zone 1AU et 2AU seront raccordées au réseau d'assainissement 
collectif. 
 
Afin de maîtriser le ruissellement, des bassins tampons sont préconisés dans les futures 
opérations de lotissement. 
 
 
3.4.3 Incidences sur le patrimoine bâti et mesures prises 
 
Afin de valoriser le patrimoine bâti de la commune, le changement de destination est 
possible en zone naturelle dans les hameaux. Il faudra cependant justifier du caractère 
patrimonial du bâtiment ainsi que de son état (dont il reste l’essentiel des murs porteurs). 
 
En dehors de ces zones les différents articles du règlement garantissent l'insertion des 
nouvelles constructions. Pour la zone 1AU insérée au bourg de Neuville c'est le règlement 
de la zone Uc qui s'appliquera afin de garantir l'harmonie du bâti au sein du bourg. 
 
Afin de préserver le patrimoine existant, le permis de démolir à été institué pour les 
bâtiments identifiés. 
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3.4.4 Incidences sur le cadre de vie et mesures pri ses 
 
L'étang ainsi que le vallon de la rivière d'Andouillé dans le bourg contribuent à rendre 
remarquable le paysage de la commune. "L'arc vert" qui traverse la commune contraste 
d'autant plus que le paysage du territoire communal est relativement ouvert. 
Ces éléments sont à valoriser pour les habitants de la commune mais revêtent également un 
caractère attractif pour les itinéraires de randonnées. En plus de l'espace boisé classé qui 
recouvre le vallon de la rivière un linéaire de haies à été classé au titre de l'article L123-1-7 
du Code de l’Urbanisme sur une longueur près d’un kilomètre. 
  
En dehors des éléments naturels protégés, le réseau de voies piétonnes sera élargie pour 
faciliter la circulation à l'intérieur du bourg. Une piste cyclable, en projet avec le département 
viendra compléter ce réseau. Par ailleurs une action de sécurisation de la D90 à l'intérieur du 
bourg et de son carrefour avec la D23 place des Croisettes (mairie) est nécessaire (étude en 
cours des services de l’Equipement).  
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4- COMPATIBILITE DU DOCUMENT 

 
En l’application de l’article L123-1 du Code l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme doit être 
compatible avec : « …les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma de 
secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel régional ou 
du parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme local de 
l'habitat. Il doit également être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis 
par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article 
L. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les 
schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du 
même code... » 
 
La Communauté de Communes du Pays d’Aubigné s’est engagée dans une démarche de 
Programme Local de l’Habitat dont les orientations sont les suivantes : 

• Produire 180 logements par an 
• Diversifier le parc de logements  
• Augmenter la part de logements sociaux 
• Améliorer la prise en compte des besoins des personnes âgées 
• Répondre aux besoins spécifiques 
• Offrir des formes urbaines compactes et agréables à vivre 
• Préserver les ressources 
 

La commune d’Andouillé Neuville répond aux objectifs du PLH dans le cadre de son PLU. 
Les disponibilités foncières offertes permettent la construction de logements, avec 
notamment en cours de réalisation un lotissement communal. La mise en place du Droit de 
Préemption Urbain permet de plus à la commune d’intervenir sur son territoire pour favoriser 
la diversification du parc de logements. La commune conserve une urbanisation concentrée 
autour de ses deux zones agglomérées que sont Andouillé et Neuville et favorise les 
déplacements doux en optant pour la création d’une piste cyclable entre les deux zones. 
 
  
Le projet de Schéma de COhérence Territorial du Pays de Rennes a été arrêté en Décembre 
2006. Dans l’attente de son approbation, la commune est soumise aux dispositions de 
l’article L122-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
Extrait de l’article L122-2 du Code de l’urbanisme : « …Dans les communes qui sont situées 
à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération de plus de 50 000 
habitants au sens du recensement général de la population, ou à moins de quinze kilomètres 
du rivage de la mer, et qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence territoriale 
applicable, le plan local d'urbanisme ne peut être modifié ou révisé en vue d'ouvrir à 
l'urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone 
naturelle… Il peut être dérogé aux dispositions des deux alinéas précédents soit avec 
l'accord du préfet donné après avis de la commission départementale compétente en 
matière de nature, de paysages et de sites et de la chambre d'agriculture, soit, lorsque le 
périmètre d'un schéma de cohérence territoriale incluant la commune a été arrêté, avec 
l'accord de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4… » 

 
 
 
 
 
 



Plan Local d’Urbanisme d’Andouillé Neuville 
Rapport de Présentation 

82 82 

5- ANNEXES 
 
5.1 CHARTE DE DEVELOPPEMENT DURABLE DU PARC D’ACTIVITES  DES   
BRUYERES 
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